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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 29 août. 

UF
M1S DS FER. — OMNIBUS. — MESURES DE POLICE, 

î» i absence d'un règlement d'administration publique, les 

' ■M4*ft> de chemins de fer peuvent prendre, dans l'in-

Urieur des dépendances de ces chemins, les mesures de po-

Ixa nécessaires à l'ordre du service , notamment quant au 

ment des voitures-omnibus destinées au transport des 

Depais 1841, époque de l'ouverture du chemin de fer 

d'Orléans, le service des Omnibus pour ce chemin se fit 

ncarremment par toutes les entreprises de cette natu-

1 1843, MM. Duclos et Taillade firent avec la com-

Mmie un traité qui devait durer jusqu'en 1849, et par le-

. ila s'engageaient à établir un service spécial d'omni-

î el à ouvrir dans Paris à cet effet quatre bureaux d'en-

npitrement des voyageurs et des bagages. A l'expira-

.i du traité, le 30 avril 1849, on ne s'entendit pas sur 

ila nouvelles conventions. Une autre entreprise succéda à 

UL Duclos et Taillade; ceux-ci réclamèrent le droit 

installer leurs voitures dans le débarcadère, à la même 

I pbce que par le passé. Il leur fut déclaré, par l'agent de 

| ^compagnie, que leur place serait désormais à droite de 

la chaussée pavée, entre le bureau de service des voitu-

■ et la partie pavée régnante au long de la Salpétrière, 

ila charge de ne nuire en rien à l'exécution des me-

■ tires que prendrait la compagnie pour la disposition des 

lies dans la cour du débarcadère. On ajoutait qu'il 

■ t ut interdit d'avoir à solliciter le public par leurs 
schers et employés. 

IN. Ducios et Taillade firent assigner M. Mourlhon, 

te leur de la compagnie, devant le Tribunal de première 

atance, qui, le 28 juillet, rendit un jugement par dé-

, toi, portant défense à la compagnie d'empêcher MM. 

loa et Taillade d'entrer dans la gare, dans laquelleces 
limiers reprendraient leur ancienne place. 

. Ce jugement était exécutoire sur minute : le même 

;Mr, MM. Duclos et Taillade, réintégrés dans leur an-

âne place, faisaient constater, par procès-verbal, que 

M. Mourlhon faisait sonir les voyageurs par une porte 

«utre que celle habituelle; de façon que ces voyageurs se 

* • ■ lient éloignés des voitures Duclos et Taillade, tan-

' [«celles de la nouvelle entreprise d'omnibus spé-
s

-;x stationnaient devant la nouvelle porte de sortie. 

U» compagnie ayant formé opposition au jugement par 

-
 a|

Jt, il est intervenu, le 3 août , un jugement ainsi 
conçu : 

* Le Tribunal, 
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r .rge, place ces voilures dans un endroit invisible, ina-

bordable, derrière une double ligne de voitures de place 

et dans un terrain pierreux où les chevaux et voitures ne 

peuvent parvenir. Or, MM. Duclos et Taillade ont fait des 

sacrifices considérables pour monter leur service, qui, 

pendant six ans, a été fort utile à la compagnie; ils ont 

établi un matériel considérable : trente voitures, cent dix 

chevaux, quarante-cinq cochers ou sous-facteurs; ils ont 

fait des constructions d'une importance de plus de vingt-

cinq mille francs. Toutes ces dépenses restant en quelque 

sorte en pure perte,, par le fait de la compagnie, ils de-

mandent contre elle des dommages-intérêts. 

On leur objecte qu'ils ont reconnu le droit qu'avait la 

compagnie de faire le règlement qu'ils critiquent aujour-

d'hui, et dont ils ont profité au moyen de leur traité, de-

puis 1843 jusqu'en 1849. Mais ce traité avait été simple-

ment accepté par eux, sans qu'il en faille conclure qu'ils 

se sont portés garans du droit que s'y est alors donné la 

compagnie. 

M* Duverger, avocat de M. Mourlhon, fait observer 

que l'entrée de la gare n'a pas été refusée à MM. Duclos 

et Taillade, qui, pendant six ans, ont trouvé fort bonnes 

les mesures qu'ils critiquent aujourd'hui ; eux-mêmes 

jouissent ailleurs, dans le débarcadère du chemin de fer 

du Nord, du privilège relatif de faire pénétrer leurs voi-

tures. 

La compagnie, ajoute l'avocat, n'a pas recherché un 

bénéfice dans le traité qu'elle fit en 1843 avec MM. Duclos 

et Taillade. Ceux-ci recevaient, à titre d'indemnité, 10, 15 

et 20 c. par chaque voyageur, suivant la distance; on 

mit à leur disposition, dans les cours de l'embarcadère, 

des emplacemens pour leurs voitures et leurs chevaux ; 

on refusa à toutes les autres voitures, sauf les Gazelles, 

l'entrée dans les cours d'arrivée. En 1849, 12,000 fr. fu-

rent versés à ces messieurs, par la compagnie, pour les 

dédommager du prix élevé des avoines ; après la révolu-

tion de février, prenant en considération le mauvais état 

du pavé de la capitale, la compagnie leur donna 1,200 fr. 

d' ndemnité. Si le traité n'a pas été renouvelé, il ne faut 

l'imputer qu'à leurs exigences. Ils demandaient notam-

ment, au heu de 10, 15 et 20 c. par voyageur, une sub-

vention fixe de 2,000 fr. par mois. 

Lesnouveauxentrepreneurs, quileur ont succédé, n'ont 

pas un droit d'entrée exclusif: M. Duclos et M. Taillade 

jouissent de la même faculté, mais ils voudraient obtenir 

pour leurs voitures la même place qu'ils avaient aupara-

vant ; et rien ne justifie cette prétention. 

Ils sont allés plus loi, et voici une anecdote que je li-

vre à la Cour. Le général Laplace, ayant écrit à la compa-

gnie pour lui demander des chevaux de poste, qu'elle est 

dans l'usage de fournir aux voyageurs qui prennent le 

rail-way avec leurs voitures, la compagnie transmit cette 

demande à M. Dailly, maître de poste. Par hasard, le gé-

néral, se promenant, la veille de son départ, près de 

l'embarcadère, voulut s'assurer si sa demaude avait été 

reçue ; la première personne qu'il rencontra'était un em-

ployé de MM. Duclos et Taillade; il s'adressa à cet hom-

me, qui lui dit qu'il aurait ses chevaux sans difficulté, mais 

qui lui demandait comme par précaution, de lui donner 

de nouveau son nom et son adresse. Le lendemain, en ef-

fet, un postillon et des chevaux parurent à la porte du gé-

néral, un quart-d'heure avant le moment qu'il avait fixé 

par sa lettre à la compagnie ; on insistait pour que le gé-

néral se hâ ât ; ce qu'il fit : et presque aussitôt après son 

départ survint le postillon que M. Dailly avait envoyé, 

leqael fut fort étonné de ne trouver plus personne. Le gé-

néral eut la bonté de payer deux fois par suite de cette 

mauvaise plaisanterie. 

MM. Duclos et Taillade ont encore employé un sieur 

Warnery, qui est aujourd'hui bien connu, et que j'ai moi 

même fait condamner, le 24 février 1848, pour diffama-

tion ; ce monsieur a publié depuis un libelle, dans lequel 

il prétend qu'il y a des accointances établies entre M. 

Mourlhon et les entrepreneurs de voitures de places. 

Après quelques autres autres développemens à l'appui 

du jugement, M" Duverger est interrompu par M. le pré-

sident, qui déclare, au nom de la Cour, que la cause est 

entendue. 

Sur les conclusions conformes de M. Portier, substitut 

du procureur-général : 

« La Cour, 

» Considérant que, dans l'absence d'un règlement d'admi 
nistration publique, les compagnies des chemins de fer ont le 
droit de prendre dans l'intérieur des dépendaances desdits 
chemins, les mesures de polica nécessaires à l'ordre du ser-
vice dans l'intérêt des voyageurs ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; con-
firme. » 

inutile ; mais M. Cluillou en lira celte conséquence qu'il 

pouvait se défaire de ses chevaux, et il les vendit, bien 

que les circonstances fussent défavorables, afin d'atté-

nuer le plus qu'il pourrait le préjudice que la révolution 

lui faisait éprouver. 

Quand le calme fut rétabli, il assigna le préfet de poli-

ce, afin d'obtenir le paiement d'un mois et demi d'arriéré, 

et de le faire condamner à des dommages-intérêts à rai-

son de la résiliation qu'il avait dû subir. Cette assigna-

tion avait été précédée d'un grand nombre de démarches 

qui étaient restées infructueuses ; on avait alors à s'occu-

per de choses bien autrement sérieuses ; il fallait atten-

dre la décision de la justice. 

M. Chaillou demandait donc 1,542 fr. 40 c. pour l'ar-

riéré, et 12,000 fr. de dommages intérêts à raison de la 

résiliation forcée qu'il avait subie, et des bénéfices qu'il 

pouvait raisonnablement attendre de son traité. 

M* Duvergier, avocat, s'est présenté pour M. le préfet 

de police, dont il a demandé la mise hors de cause, en se 

fondant sur ce que ce fonctionnaire n'était pas partie in-

téress e au traité; qu'il n'y était intervenu que comme in-

termédiaire du roi, qui n'y pouvait figurer en personne, 

et la preuve de cela, il la tirait de lettres échangées entre 

la préfecture de police et le ministère de l'intérieur, lettres 

desquelles il résulte que M. Chaillou, quand on le payait, 

était payé sur les fonds secrets. 

M* Duvergier a pensé d'ailleurs que, puisqu'il s'agis-

sait d'un service organisé pour la sûreté et l'avantage du 

service de la personne de l'ex-roi, il serait plus conve-

nable de réclamer ce qui peut être dû à l'administration 
de la liste civile. 

Au fond, l'avocat reconnaît que la demande de M. 

Chaillou est fondée, mais il soutient qu'elle ne doit être 

admise qu'avec de grandes restrictions. A cet égard, il 

s'en rapporte à l'appréciation du Tribunal. 

M* Fournier des Ormes, avocat, s'est présenté pour M. 

Chaillou. Il a soutenu qu'il ne fallait pas mêler la liste ci-

vile à ces débats. Le service avait été organisé, non pas 

pour Louis-Philippe, mais pour le chef de l'Etat : il s'a-

gissait donc d'un intérêt public, d'un service créé après 

une délibération du conseil des ministres : c'est donc la 

police que cela regarde, et non la liste civile. 

Arrivant à l'appréciation des dommages-intérêts, l'avo 

cat développe les deux causes qui doivent faire allouer le 

chiffre demandé, à savoir le préjudice éprouvé et les bé-
néfices dont il a été privé. 

L'avocat soutient que les événemens de février n'étaient 

pas, ou auraient pu ne pas être une cause de résiliation 

du traité. Les hommes qui montaient les chevaux de M. 

Chaillou, n'ont jamais cessé d'être employés auprès des 

chefs de l'Etat qui se sont succédé, membres du Gouver-

nement provisoire, Commission exécutive, général Ca-

vaignac, président de la République. Seulement, ils ont 

fait et font le service à pied et au pas gymnastique, tan-

dis qu'ils auraient pu le faire à cheval, et sur les chevaux 
de M. Chaillou. 

Le Tribunal a condamné le préfet de police à payer à 

M. Chaillou 1,542 fr. 40 c. pour arriéré de solde, et 6,000 
francs de dommages-intérêts. 

M'Pailleta plaidé pour le prince ÇanùUe de R han-

Rochefort, M* Mathieu pour la marquise de Bernis et ses 

deux fils, et M' Duvergier peur la princesse de Keuss-

Greitz. 

M. Salle, avocat de la République, a donné ses conclu-

sions en faveur de la défense des mineurs de Rohan. 

Enfin, après un long délibéré, le Tribunal a rendu, su 

rapport de M. Pasquier,un jugement qui, par des motifs 

très développés, a rejeté toutes les demandes des héri-

tiers de Castille. 
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TRIRULNAL CIVIL DE LA SEINE (l"ch). 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 31 août. 

M. CHAILLOU, MARCHAND DE CHEVAUX, CONTRE LE PRÉFRT 

DE POLICE. — FOURNITURE DE CHEVAUX POUR LE SERVICE 

DU ROI LOUIS-PHILIPPE. — RESILIATION DU TRAITÉ PAR 

LA RÉVOLUTION DE FEVRIER. —■ DEMANDE DE P0MMA6ES-

INTÉRÉTS. 

La révolution de Février a brisé, on le comprend, une 

foule de traités passés soit entre particuliers, soit entre 

l'Etat, la liste civile et des particuliers. C'est de la rési-

liation forcée de l'un de ces traités que la première cham-

bre avait à s'occuper aujourd'hui dans les circonstances 
suivantes : 

M. Chaillou, marchand de chevaux, s'était engagé par 

un traité du 1" juillet 1847, et moyennant une somme 

annuelle de 12,500 fr,, à tenir constamment sept chevaux 

sellés et bridés et un huitième cheval dit cheval d'en cas, 

à la disposition de la police des Tuileries. 

Ce traité avait été conclu pour quatre ans. Il existait 

depuis six mois à peine quand la révolution de Février 

éclata. Le préfet de police qui avait fait le traité avec 

M. Chaillou, fut emporté dans la tourmente, et le traité 

fut emporté avec lui. Le poste de préfet de police fut oc-

cupé par le citoyen Caussidière, qui s'empressa de faire 

connaître à M< Chaillou qu'il pouvait se considérer corr 
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L'avertissement était au moins 

LES SUCCESSEURS DU MARÉCHAL PRINCE DE ROHAN- SOUBISE ET 

DE LA COMTESSE DE MARSAN, DU DUC DE BOUILLON ET DE LA 

PRINCESSE DE ROHAN-GUËMÉNÉ. " 

Le Tribunal de la Seine (1" chambre) a jugé, le 25 

août, une affaire très importante, dont les plaidoiries se 

sont prolongées durant dix à douze audiences. 

Il s'agissait des successions du maréchal prince de 

Rohan- Soubise, de la comtesse de Lorraine-Marsan, de 

la princesse de Rohan-Guéméné et du duc de Bouillon. 

La princesse Charles de Rohan-Rochefort, avait cédé à 

la princesse Berthe de Rohan, sa uièce et sa co-héritière, 

par des traités qui remontent à près de quarante années, 

les droits d'héritière qui lui appartenaient dans ces diffé-
rentes successions. 

Ls princesse Berthe de Rohan a institué pour son léga-

taire universel, le prince Benjamin de Rohan-Rochefort, 

et toutes les successions se trouvent aujourd'hui'réunies 

entre les mains des enfans mineurs de ce dernier. 

Au nombre des héritiers de M"" la prinqgsse Charles de 

Rohan-Rochefort, figurait la baronne de Castille. C'est 

au nom du baron de Castille, son fils, de la marquise de 

Vassieux, sa fille, et de la demoiselle de Saint-Cricq-Ca-

seaHX, sa petite-fllle, qu'a été intenté le procès qui vient 
d'être jugé. 

Ils ont demandé, contre les enfans du prince Benja-

min de Rohan-Rochefort et contre le prince Camille de 

Rohan-Rochefort, son frère, la nullité de tous les actes 

contenant la cession, en faveur de la princesse Berthe de 

Rohan, par la princesse Charles de Rohan-Rochefort, de 

tous ses droits successifs et la liquidation entière des 
quatre successions. 

Les héritiers de la dame de Castille soutenaient que ces 

actes contenaient, en faveur des deux princes, Benjamin 

et Camille de Rohan-Rochefort, des avantages indirects, 

contraires à la loi, et qu'ils constituaient des fidéi-com-

mis ; que, d'ailleurs, ils étaient entachés de dol ; que 

d'un autre côté, ils étaient nuls, parce que la princesse 

Charles de Rohar>Rochefort les aurait consentis sans une 

autorisation valable de son mari, et qu'enfin, ils étaient 

susceptibles de rescision pour cause de lésion. En même 

temps, ils ont soutenu que M. deClercq était l'agent prin-

cipal des manœuvres dont le dol serait résulté, et ils ont 

formé contre sa succession une demande qui tendait à 
des restitutions solidaires. 

Enfla la princesse de Rohan avait vendu à la marquise 

de Bernis, sa fille, et au marquis de Bernis, son gendre, 

la terre de Rochefort; les héritier^ de Castille ont atta-

qué la vente, pir le motif qu'elle aurait constitué un a-

vantage indirect en laveur de la marquise de Bernis, et 

que, d'ailleurs, cette' vente aurait été nulle à défaut de 

l'autorisation spéciale du priuce Charles, son mari. 

M. Persil, ancien garde des sceaux, a prêté aux héri-

tiers de Castille l'appui de son talent; c'est par cette gra-

ve affaire qu'il faisait sa rentrée au Palais. M* Limay a 
plaidé dans le même sens. 

La défense d^s enfans mineurs du prince Benjamin de 
Rohan-Rochefort a été présentée prr M" Lepec. 

M* Delangle a plaidé pour M"" yeuYe de Clercq et ses 
enfans. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau. 

Audience du 28 août. 

QUERELLE ET RIXE A L'OCCASION DES ELECTIONS. — DUEL. 

— POURSUITES CONTRE LES DEUX COMBATTANS ET CONTRE " 

LES TEMOINS. 

La Cour entre en séance à onze heures moins un quart. 

Les accusés sont introduits. Ils se placent dans l'ordre i 
suivant : MM. de Montbron, Mazard, Bugeaud-de-Labas-

tide, Josselin, Mazelles,- Châtaignon, Burguet, Imbert. 

M. Mazard : Je prie le citoyen président d'admettre 

comme conseil le citoyen Mollat. 

M. Burguet : Je prie M. le président d'admettre comme 
conseil M. Declareuil. 

M. le président : La Cour en délibérera. 

Au bout de quelques instans, M. Declareuil est admis 

à prendre place au banc des avocats. 

Le ministère public requiert le remplacement de M. 

Bosvieux, juré titulaire, témoin dans l'affaire, par un 

juré supplémentaire, et l'adjonction d'un trezième juré, 

à cause de la longueur présumée des débats. Il est fait 
droit à cette demaude. 

M. le président : Les accusés sont-ils d'accord sur les 

neuf récusations à exercer en commun? 

M' Bac : J'exercerai quatre récusations, M. le prési-

dent ; j'en laisse cinq à mon collègue. 

M' Bigorie : J accepte en droit le partage des récusa- , 

tions ; mais je dois déclarer d'avance que je ne le prati-
querai pas en fait. 

Après le tirage du jury, le greffier donne lecture de 

l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation, dont voici le 
contenu : 

« Le 8 juillet 1849, M. Achille Mazard se rendait au 

chef-lieu delà commune de Coussac. Cejour-là, devait a-

voir lieu l'élection d'un représentant. Vers Luit heures du 

matin, M. Mazard, accompagné de Jean Roche, menui-

sier^ entra dans le café Bordas; il se mit avec Ro-

che à une table où était déjà le sabotier Chatenet, il de-

manda du café. Quelques momens après arriva M. Au-

guste de Montbron, suivi d'une vingtaine de ses ouvrier» 

pour lesquels il fit placer plusieurs tables les unes près 

des autres et apporter de la bière et de l'eau-de-vie. Au-

guste de Montbron qui se trouvait auprès de la table de 

Mazard et de Chatenet, dit à ce dernier : « Vous faites de 

la propagande et du commerce, j'a rae à traiter avec les 

rouges. Si vous voulez m'acheter des noyers, je vous en 

vendrai. » Il ajouta : « Les prédicateurs de Saint-Yrieix 

sont-ils arrivés ? » Ce fut Mazard qui répondit à cette 

question par ces paroles, en se montrant lui-même :«■ En 

voilà un des prédicateurs de Saint-Yrieix. » Auguste de 

Montbron dit alors ; « Vous êtes rouge, M. Mazard? — 

Oui, répond celui-ci, rouge pur sang. » Au même mo-

ment Auguste de Montbron offre un verre d'eau -de-vie à 

Chatenet qui l'accepta, et se tournant du côté de Mazard : 

« M. le rouge, lui dit-il, vouhz-vous choquer le verre a-

vec les blancs? Buvons à la prospérité du commerce. » 

Mazard répliqua : « Je ne choque pas le verre avec lea 

personnes qui ont une opinion contraire à la mienne. » 

Auguste de Montbron, trinquant avec ses ouvriers, s'é-

cri : « A la santé des blancs ! » S'adressant encore à Ma-

zard, il lui parla ainsi : « Vous venez chercher une sous-

préfectiire à Coussac ; nn de mes ouvriers vous l'a dit 

lorsque vous lui avez offert des bulletins aux élections 

précédentes. » Et comme Mazard répondait qu'il ne de-

mandait rien; qu'il n'avait jamais rien demandé, Auguste 

de Montbron ajouta : « Que venez-vous donc faire ici ? 

Vous auriez bien mieux fait de rester à Saint-Yrieix que de 

venir troubler nos élections; vous ne devriez pas êtr^ ici. ■ 

Je suis venu ici, répondit Mazard, pour faire triompher 

mon parti, comme vous voulez faire triompher le vôtre. 

Je suis ici parce que j'ai le droit d'y être et que personne 
n'est dans le cas de m'en faire sortir. » 

» On pouvait croire que cette scène déjà si fà heuse 

s'arrêterait là ; mais Auguste de Montbron prononça alors 

ces paroles : « Vous vous trompez, je me crois capable 

de vous mettre dehors. — Je vous en défie, dit Mazard. * 

Auguste de Montbron s'avança vers ce dernier, Mazard 

leva les mains sans pourtant le frapper, et au même ins-

tant reçut de lui deux soufflets. Quelques-uns des bu-

veurs crièrent brav». Auguste de Montbron te baissa 

pour ramasser son chapeau. Aussitôt plusieurs de ses ou-

vriers se jetèrent sur Mazard, qui fut renversé et devint 

l'objet de regrettables violences, sans que personne vint 

à son secours. Dans cette lutte inégale, dans sa détresse 

Mazard n'invoqua point en vain la protection d'Auguste 

de Montbron, qui ordonna, mais trop tard, à ses ouvriers 
de mettre fin à de tels excès. 

» C'est dans ce moment que, suivant trois témoins de 
cette scène, Auguste de Montbron aurait dit à Mazard • 

« Voulez-vous vous brûler la cervelle avec moi » et aue 

celui-ci aurait répondu : « Quand vous le voudrez » 

Deux autres témoins auraient entendu Mazard dire * -

« Vous m'avez fait une insulte, il faut que vous me ren-
diez raison;-» et Auguste de Montbron répondre ■ « Voi s 
me proposez une affaire d'honneur, j'accepte volontiers -
je suis à votre disposition. » 

» Si l'eu en croit Jean Roche, qui est sorti du café Bor-

das avant que les soufflets eussent été donnés, lorsqu'il v 

serait revenu un peu plus tard, il en aurait trouvé les por-

tes fermées et aurait entendu Mazard s'écrier : Tuez-moi 
si vous voulez : 

i se met pas ainsi cinquante ou 

ifé, 
de 

1 soixante contre un. Etant parvenu à entrer dans le café, 

V le même témoin a dit que la chemise et la cravate dà 
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llatar.l étaient déchirées. Sa figure paraissait m urtrie. 

Alors survint M. Bugeaud de Labastide qui, toujours se-

lon Roche, prit une bouteille vide et en menaça Mazard en 

lui parlant en cesTÇrm^s : Grédin, tu es ti en liemvux que 

je ne m'y sois pas trouve ! Vous êtes donc trois contre 

moi, aurait répondu M&iard ; cependant jc-n'ai fait de mal 

à personne. 

« M. Imbe-t-l.aboissai !•■. demandant de la garde na-

tionale, entra dans le caje_ Bhrdpfcyil PMBa M^zatj&ous 

sa protection et sortit avec lui. Mazard revint à Saint-

Yrieix où il arriva vers deux heures de l'après-midi. Il 

se rendit auprès de M. Boudaud, son beau-frère, qu'il 

chargea d'aller trouver M. Bugea id de Labastide pour j paiéon laetlilé. ou dan* ceux qui oat consommé la UBia-

arrêter les coildïtio! s d'un Snel uevtnu, dit-il, ind'Spensa-

ble entre Auguste de Montbron et lui. M. Boudaud se 

transporta dans Ja soirée à Coussac. 11 vit M. Bugeaud, et 

il fut convrim e; l-e eux que les témoins des deux parties 

se trouveraient le lejulemam, à neuf heures du matin, au 

pont de Lavai i. Ils n'y rencontrèrent pas ceux d'Auguste 

tance que cette tentative d'homicide volontaire a été com-

mise avec préméditation ; 

» Piene-Achiile Mazard. d'avoir, le 9 juillet dernier, 

sur lié tèi i itôire de la commune Je Coussac, ten'éde don-

ner volontairement la mort à Auguste de Monibruii, ten-

tative manifestée par un commencement d'exécution, qui 

n'a manqué son effet que par des circonstances indépen.« 

dames de son auteur, avec la circonstance Me cette tentsfe. 

tive d'homicide volontaire a été commise av*c prémédita-

tion; Bugeaud de Labastide, de Josselin, Mazelle fils et 

Séverin Chàtaignon, d'avoir, avec connaissance, aidé ou 

assisté Auguste de Montbron dans les faits qui ont pré-

de Montbron, et, a irèsavuir attends quelque ten _ 

revinrent à S-tint Yii ix ou ils les trouvèrent. Les q 

témoins se réunirent à une heure de l'après-midi dans un 

jardin hors de Saint-Yrieix. C'étaient pour Auguste de 

Montbron, MM. Bugeaud de Labastide et de Josselin ; 

pour Mazard, MM. Burguet. médecin, et Mazelle fiis. 

MM. Burguet et Mazelle proposèrent de terminer l'affaire 

sous la condition qu'Auguste de Montbron reconnaîtrait 

qu'il avait eu tort de donner deux soutYl -ts. Les témoins 

du dernier dirent que c'était Mazard qui avait été le pro-

vocateur ; qu'il avait fait un geste de menace ; que le 

si><ne valait le coup, et leur proposé n fut de laisser l'af-

faire dans le »talu quo. 
» Cette proposition lui ayant été rapportée, Mazard ré-

pondit : L'affaire ne peut pas se termii er ainsi, il faut que 

je tire vengeance des soufflets que j'ai leçus. Alors il l'ut 

arrêté entre les témoins des deux adversaires que le 

combat aurait lieu le soir même, à 7 heures, près dû chêi e 

de Viady, sur la route de Saint-Yrieix à Coussac. Avant 

qu'on se séparât, M. Burguet fit observer aux témoins 

a' Auguste de Montbron que le duel pourrait bien avoir 

de suites fâcheuses pour chacun des combattants. 11 les 

invita à prier M. Marcel Itnbertde se trouver sur les lieux 

pour Auguste de Montbron, et prit l'engagement de s'y 

rendre lui-même, comme médecin, pour Achille Mazard. 

M. Burguet proposa ensuite, pour le remplacer en qualité 

de témoin, Séverin Chàtaignon, qui fut accepté par Ma-

zard et agréé par les témoins d'Auguste de Montbron. A 7 

heures du soir, le 9 juillet, les deux adversaires, les qua-

tre témoins et les deux médecins se trouvaient au lieu 

choisi pour le duel. Pendant que les témoins discutaient 

sur les armes qui seraient employées, si l'on en en i . 

Marcel Lmbert, Auguste de Montbron lui aurait dit: Je 

suis bien déterminé à essuyer le l'eu de mon adversaire 

avant de tirer. Je ne veux pas courir !a chance de tuer un 

homme sans avoir couru celle d'être tué moi-même. Mar-

cel lmbert a déclaré qu'il avait ensuite donné quelques 

conseils à Auguste de Montbron sur la manière dont il de-

vait se tenir au moment du combat, croyant comprendre 

que ce dernier ne «'était pas encore battu en duel, du 

moins au pistolet. 
» Les témoins d'Achille Mazard disaient : « Il faut 

qu'Auguste de Montbron accepte une de nos armes, et Ma-

zard acceptera une des siennes ; ou bien qu'Auguste de 

Montbron consente à se battre avec celles que nous 

avons apportées. » Les témoins d'Auguste de Montbron 

répondaient : « Consentez à ce que Mazard se batte avec 

nos armes, et on lui donnera le temps nécessaire pour les 

essayer, ou Auguste de Montbron se battra avec les ar-

mes de Mazard, pourvu qu'il puisse les essayer de son cô-

té. » Séverin Chàtaignon dit à Marcel lmbert, en parlant 

des pistolets de Mazard : « Ce sont des brûle-gueule. » 

Les armes apportées par les deux adversaires ayant été 

rejetées, quelqu'un proposa des pistolets qui appartenaient 

à Marcel lmbert et qui se trouvaient à Chaillot. On alla 

les chercher et d'un commun accord ils lurent acceptés 

pour le duel. Pendant le temps qu'on avait passé à les at-

tendre, les témoins de Mazard avaient profilé de ce retard 

pour tenter une conciliation. Ils avaient offert aux témoius 

d'Auguste de Montbron des excuses d-t la part de Mazard 

pour avoir levé la main sur lui, si à son tour il voulait re-

connaître qu'il avait eu tort de douner des soufflets. Les 

témoins d'Auguste de Montbron, après l'avoir consulté, 

répondirent : « D3 Montbron n'a aucun regret de ce qu'il 

a fait; il ne veut pas faire d'excuses et il serait indigne 

de lui d'en recevoir. » 

» Il avait été convenu que les combattans se place-

raient à cinquante pas, et qu'ils auraient droit d'avancer 

chacun de douze pas, avant de faire feu Ou mesura la 

distance rie cinquante pas, et deux branches de chêne fu-

rent fichées en terre pour marquer la limite à laquelle 

chacun de son côté devait s'arrêter. Auguste de Mont-

bron fit, selon le propriétaire du champ où avait lieu le 

duei, cinq ou six pas sans tirer; douze suivant Marcel 

lmbert; il s'arrêta sans ajuster, et essuya le feu de son 

adversaire, qui s'était avancé seulement d'un ou de deux 

pas; Auguste de Montbron ajusta alors, mais il s'aperçut 

que'son pistolet n'avait pas de capsule, il le fit observer 

à ses témoins et en tira une de sa poche, il la mit lui-

même à son arme et ajusta de nouveau, et le coup partit. 

Après l'explosion, on vit Mazard chanceler et tomber eu 

avant. Au moment où Auguste de Monibron allait faire 

feu, l'un des témoins de Mazard s'était écrié : « Tirez 

donc • » après le combat ce même témoin lui dit : « Vous 

avez ajusté bien longtemps. » Auguste de Montbron ré-

pondit qu'il avait reçu une balle à l'épaule : « la lenteur 

que j'ai pu mettre à tirer, ajouta -t-il, doit être attribué 

tive d'homicide volontaire ci-dessus qualifiée, par lui 

comm.se sur la personne de Pierre-Achille Mazard ; d'a-

voir, avec connaissance, aidé Q.u assisté, Pierre-Achille 

Mazard dans les faits qui ont préparé ou fecilké on dâfls 

ceux qui ont consommé la tentative d'homicide volontaire 

ci-dessus qualifiée , par lui commise sur la personne 

de MontbioQ 

es Burguet, d'avoir, avec connaissance, aidé Au-

guste de Montbron dans les fait* qui ont préparé ou faci-

hté la tenta. ive d'homicide volontaire ci-dessus qualifiée, 

par lui commise sur la personne de Pierre-Achille Ma-

zard; d'avoir, avec connaissance, aidé Pierre-Achille Ma-

zard dans les faits qui ont préparé ou facilité la tentative 

d'homicide volontaire ci-dessus qualifiée, par lui commi-

se sur la personne d'Auguste de Montbron; Marcel lm-

bert, d'avoir procuré l'arme qui a servi à la tentative 

d'homicide ci-dessus qualifiée, commise par Auguste de 

Montbron, sur U personne de Pierre-Achille Mazard, sa-

chant qu'elle devait y servir ; d'avoir procuré l'arme qui a 

servi à la tentative d'homicide volontaire ci-dessus quali-

fiée, commise par Pierre-Achille Mi.zard sur la personne 

d'Auguste de Monsb on, sachant qu'elle devait y servir; 

» Crimes prévus et reprimés par les articles 295, 296, 

297 , 302, 59 et 60 du Code pénal. » 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, M* Coralli, 

représentant du peuple, eu robe d'avocat, vient s'asseoir 

au banc de la défense, à côté de M" Bac et de M" Bigorie. 

11 est procédé à l'appel des témoins. 

Les accusés, invités par M. le président à décliner leurs 

r.oms et prénoms, d clarent s'appeler : 

1° Auguste de Montbron, propriétaire, maître de for-

ges, âgé de 43 ans, demeurant à Chauffaille, commune 

de Coussac-Bouneval ; 

2° Pierre-Achille Mazard, âgé de 25 ans, propriétaire, 

demeurant à Mabarteix, commune de SainUYri ix ; 

3° Bugeaud de Labasiide, proplié aire et maire, de-

meurant à Labastide, commune de Coussac-Bonneva ; 

4° De Josselin, propriétaire, demeurant à Pierrefiehe, 

commune de Coussac ; 
5° Mazelle fils, sans profession, demeurant à Saint-

Yrieix ; 

6° Séverin Chàtaignon, propriétaire, demeurant à St-

Yrieix ; 

7° Charles Burguet, médecin, demeurant à St-Yrieix ; 

8° Marcel lmbert, médecin, demeurant à Coussac. 

(La suite au prochain numéro.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8" ch.). 

Présidence de M. Turbat. 

Audiences des 28 et 30 août. 

COMaUNICATION DE SECRETS DE FABRIQUE. 

EN PORCELAINE. 

LES BOUTONS 

uee 

a la douleur, à la gêne que'm'a fait éprouver cette bles 

sure. » Auguste de Monibron avait ajusté son adversaire 

le temps qne l'on met, quand on s'exerce au tir, à viser 

l'objet qu'on veut atteindre, environ deux secondes. 

» Achille Mazard fut transporté à 40 ou 50 pas de l'en-

droit où il avait été blessé. On le déshabilla ; l'on recon-

nut qu'il avait reçu une balle dans la partie droite et su-

périeure du ventre, au-de:Sous de la onzième côte. Cette 

balle avait pénétré de droite à gauche à une profondeur 
de quatre centimètres et demi. L'extraction en fut faite 

immédiatement, Mazard fut ensuite placé dans une voi-

lure et conduit chez lui. 
» Le3 deux hommes de l'art, chargés parle magistrat 

instructeur de le vis ter, ont dit, le 10 juillet, dans leur 

rapport, que sa blessure ne devait pas avoir de suites fâ-

cheuses, mais qu'une guérison complète pourrait se faire 

attendre un mois. Le 4 août, la plaie était complètement 

cicatrisée. Dans le trajet qu'avait parcouru la balle sous 

Ja peau, il resta seulement à la surface un peu de suppu-

ration qui résultait de l'application de la pierre infernale 
sur des bourgeons charnus trop développés. 

« Quant à Auguste de Montbron, il fut visité aussi par 

deux médecins. Leur rapport en date du 13 juillet, cons-

tate à l'épaule droite une plaie à forme arrondie, d'un cen-

timètre de diamètre environ et sans aucune gravité. 

t. En conséquence, Auguste de Montbron et Mazard, 

Buueaud de Labastide, de Josselin, Mazelle fils, Séverin 

Châlai mon, Marcel lmbert et Charles Burguet, sont ac-

cusés 'Auguste de Montbron d'avoir, le 9 juillet dernier, 

sur le territoire de la commune de Coussac, tenté de don-

ner volontairement la mort à Pierre-Achille Mazard, ten-

tative manifestée par un commencement d exécution et 

oui n'a manqué son effift que par des circonstances inde-
1 . i' , ..; ,1., o«r. autour !lVPe la ^irnnrxa-
pendantes de la volonté de son auteur, avec 

circons-

Cette affaire, instruite sur la plainte portée par le sieur 

Bapterosse, mécanicien, propriétaire-directeur d'une fa-

brique de boulons de porcelaine, et qui, sous le point de 

vue commercial, ne laisse pas que de présenter un certain 

intérêt, a fait traduire neuf personnes à l'audience du 

tribunal de police correctionnelle (8* chambre). 

Ce sont d'abord les sieurs Zimmer, commis architecte, 

et Eigenbrod, poêlier, comme prévenus principaux. Ou 

leur impute d'avoir livré les secrets de la fabrication des 

boutons de porcelaine, d'après le procédé du sieur Bap-

terosse. 
Puis, comme complices du délit imputé à ces deux pre-

miers prévenus, les époux Margaine, le sieur Vernon 

père, directeur de la manufacture de porcelaines de Creil, 

Vernon fils, chef des cuiseursde ladite manufacture, Bro-

cchi, mécanicien à Creil, Lebeuf fils, employé au dépôt 

d j, cette manufacture, dont le siège est établi à Paris, 

Miiliet, manufacturier, et Lebeuf père; ce dernier comme 

civilement responsable. 

Les époux Margaine seuls ne comparaissent pas ; le 

tribunal prononce défaut contre eux et ordonne qu'il sera 

passé outre aux débats : les autres prévenus sont pré-

sens à la barre, assistés de leurs défenseurs, M" Du-

vergier, Paillard de Villeneuve , de Mauracin et Duez 

jeune. 
M" Billault soutient la plainte au nom du sieur Bapteros-

se qui s'est constitué partie civile, et sur l'invitation de 

M. le président, il présente en ces termes, un résumé suc-

cinct de cette a#aire dont les détails sont fort compli-

qués. 

Il y a quelques années, Messieurs, le monopole de la fabri-
cation des boutons de porcelaine se trouvait exclusivement 
dévolu à l'Angleterre : deux fabricans insulaires se livraient 
seuls à cette branche d'industrie qui ne laissait pis que d'ê-
tre fort considérable, et toute concurrence possible semblait 
interdite à te France. 

Cependant, en 1845, un Français, le sieur Bapterosse, eut 
l'idée de lutter avec ses confrères d'outre-Manche ; mais pour 
ne pas succomber daus une entreprise qui nécessitait une cer-
taine mise de fonds, et qui par conséquent présentait quel-
ques chances périlleuses, il lui fal ait absolument obtenir un 
avantage de supériorité bien marqué sur les fabriques anglai-
se, qui avaient déjà pour elle l'avantage de l'antériorité. 

Or, pour arriver à un succèi coinplet_et neutraliser toute 
possibilité de concurrence, il fallait que le sieur Bapterosse 
réui.ît tous les efforts de son industrie sur trois poinis capi -
taux : 1° la fabricaion de la pâte; 2° le moulage; 3* le mtfde 
de cuisson. La manufactureanglaise laissait précisément beau-
coup à désirer sous ce triple rapport; ainsi la pâte anglaise ne 
pré -entait pas '.oate la blancheur désirable. En Angleterre, on 
moulait boaion par bouton, ce qui entraînait déjà une grande 
perte de temps, puis il fallait percer à l'avance clmcun de 
ces boutons; car, après la cuisson, cette opération devenait 
tout-a-fait impraticable; enfin le mode de cuisson employé 
jusqu'alors avait des inconvéniens de plus d'une espèce. On 
ne se servait que d'un four à porcelaine ordinaire : on plaçait 
les boutons un à un sur des gazettes que l'on étageait, que 
l'on casait du mieux possible dans ce four à froid ; puis on 
allumait du feu dont les flammes ne brûlaient qu'à l'exté-
rieur. Il fallait laisser plus de 50 heures les boutons exposés 
intérieurement à cette chaleurambiante et que Tonne pouvait 
diriger sûr. nient. La cuisson se faisait donc mal, on ne pou-
vait pas savoir ;e qui se passait dans l'intérieur de ce four 
hermétiquement fermé, et il fallait attendre l'extinction ap-
proximttivemem calculée du feu pour cont-aître enfin le ré-
sultat ; ce résultat était assez ordinairement déplorab e : les 
boutons étaient ou trop ou trop peu cuits, plus ou moins 
cassés et imparfaits. Il fallait alors se livrer à des opérations 
de triage qui entraînaient une grande perte de temps et de 
marchand se; cette fabrication, comme on voit, était encore 

bien im par t'ai e. 
A force de peines, d'études et de soins, M. Bapterosse par-

v nt a la perfectionner, disons plutôt à la transformer d'une 
manière si complète qu'il la rendit sa propriété exclusive. Sa 
pà e acquit d'abord une blancheur^ntransptireiu.-uuéclaïqui 
ne laissaient p'us liin à désirer; le moulage' subit ensuit- une 
modification, que j'appelkrai immense : ce n'eiait plus un à 
«u qu'on procédait, mais par 5, G et même 700 à la fois ; à 
l'aide d 'un procédé aussi t-imple qu'ingénieux, ces œa ^esde 
boutons lout formés, tout perces, icnu prêts enfil sont pk-
c. - s ir des p.aqnes de t-rre ré:ract.ii»e qui '-e;uivt»i l 'action 

inttaediale du k-u, dans un toi r chawfte-a iVvuiiee-. *«is ceci 
nous amène toui naturellement a parler de la cuisson, et nous 
nous appesantirons d'autant plus volontiers que ce précédé 
même, tout nouveau el inventé, par M. Bapteronse, terme pré-
cisément la base de la plainte dont vous èies saisis. -

brfpterosse, en effet, remarquant toute l'imperfection de 
la cuisson anglaise dont je viens de vous donner un rapide 
aperçu, s'appliqua tout d'abord à chercher un mode plus sûr, 
p. us rapide et moins dispendieux. Il fit donc construire un 
Uwt toit spécial ; «e four incessamment chauffé à l'intérieur, 
reçut des plaques toutes chargées de boutons en pâte, et dis-
posées de façon qu'une chaleur égale exerce partout U même 
uiiliujucti^ te n'eiait pas lout■■: il fallan nepaT laisser au na-
sa-H le soin de cet'e cuisson ; la surveiller détenait de là plus 
haute importance, aussi grâce à un mécanisme ingénieux dont 
il est l'auteur, M. Bapterosse parvint à pouvoir s'assurer si 
la cuisson elait parfaite ; il retire à son gré les plaques char-
gées de boutons, les examine et les replace dans son four si 
l'^pérati n n'a pas encore eu un bon résultat ; enfin il dirige 
pleinement sa Cuisson qui lui donne en monu de quinze nn-
nuie.- des produ is irréprochables, car il ne s'y trouve jamais 
de boulons biùlés ou cassés. 

Cet heureux résul al devenait sans doute quelque chose de 
friand pour les industriels, car, il est bon que vous le sa-
chiez, c'est par millions que se vendent ces sortes de boutons. 
Enfin, de 1845 à 1817, M. Baotero.-se était venu a bout d'é-
teindre les feux anglais, et les anciens monopoleurs d'au-delà 
du uéiroii vinrent, de guerre lasse, ti aittr avec lui de fi-
chât de ton procédé. Il est vj-ai que d'un a itre tô é, il vit 
tout à cou^ apparaître dans la circulation ùu commerce en 
France, des boutons en tout pareils aux siens. La lubrique de 
porcelaine dé Cml les vendait à un pi ix aussi bas que lui-
même. Il élan bien loin de penser assurément que les direc-
teurs deceite fabrique voulussent s'emparer de ses procédés. 
Toutefois, il ne pui s'empêcher de r< marquer que ses pâtes 
se trouvaient altérées, quelques-unes de ses cuissons man-
quas; ses ouvriers surtout désertaient ses ateliers. 

I u jour, il se passe un fait curieux : le nommé Sissari, se 
disant ingénieur, vient trouver M. Baptcro.se, et lui révèle 
qu'un de ses ouvrieis, le nommé Zimmer, est en lelation di • i 

reote avec des gens auxquels il se propose de vendre les se- ' 
crets d ; fabrique de son patron. 

Justement alarmé, M. Bapterosse se rend aussitôt chez Zim-
mer, il l'interroge, el Zimmer lui avoue qu'il a reçu de l'ar-
gent pour donner les plans et les détails de toutes les iua-
cli nés. Il trouve des pièces, des correspondances uoinbieu-
se

s
 signées par Margaine et Goldsm th, qui paraît beaucoup 

tenir a être bien renseigné sur la façon de faire la pâte et de 
diriger la cuisson. Ces pièces sont saisies et serontà l'instruc-
tion qui se poursuit. M. Bapterosse ne sait absolument quels 
peuvent être ce Goldsmith, ni un nommé Astère, ni un uom-
mé Bernard, signa é omiue ayant fait un petit four qu'il a 
vendu à Goldsmitli. 

A force d'y réfléchir, M. Bapterosse eu vint à trouver quel-
que ressemblance entre l'écriiure de Goldsmilh et celle de M. 
Vernon père, directeur de la manufacture de Creil : il fait 
part de cette circonstance au juge d'iustiuction,qui, loin de la 
ih'g iger se fait remettre des lettres du sieur \ernon père ; il 
en compare l'écriture avec celle de Go'ldsmith , et l'identité 
est reconnue parfaite : au reste et pendant le cours de l'ins-
truction, le suur Vernon reconnaît qu'il a pris le nom de 
Goldsmilh pareeque les époux Margaine le lui ont donnî. 
Ou découvrit ensuite que l'individu désigné sous le nom d As-
tère était Brocchi, le menuisier de Creil. Quant à Zimmer, 
dans la circonstance il s'appelait Joseph. 

Cette mascarade de noms étonne le juge d'instruction ; il 
fait appeler le sieur Vernon, l'interroge et en obtient l'aveu 
qu'il est l'auteurdela correspondance saisie. Zimuueret Ei-
genbrod avouent tout. Quant à Brccchi, il reconnaît s'être 
mê'é de l'affaire. Les époux Margaine sont en fuite. 

Je dois faire observer que parmi les pièces saisies chez 
Zimmer se trouve une note écrite d'un ton de maîire. On y lit 
ces mots : « Si ces détails sont salisfaisans, je commanderai 
un four à Joseph, etc. » C'était là parler en maître. Cette 
note était de la main de Vernon fils, qui l'a copiée, sur quoi 
c'est ce qua je ne saurais vous dire. L'opinion du juge d'ins-
truction était quo cette note devait émaner de l'un dts chefs 
de l'établissement de Creil. On trouveenfin une lettre de Le-
beuf fils au sieur Milliet, et qui indiquait évidemment que 
c'était une réponse. On demande à Ltbeuf ôù se trouve la let-
tre à laquelle il répond, mais elle n'est pas représentée. 

C'est dans ces circonstances que les prévenus sonl tous 
renvoyés devant vous, sous la prévention du délit de com 
iiiunicalion de secrets de fabrique, et sous la part de respon-
sabilité que l'instruction même leur a assignée à chacun. 

Il faut bien que je vous parle aussi d'une expertise que M 
le juge d'instruction ordonna de faire dans la fabrique de 
Creil, et à ce sujet, ces m ssieurs ont déployé une manœuvre 
fort habile; pour n'avoir pas l'air de subir cette épreuve, ils 
offriront de s'y soumettre d'eux-mêmes, mais après q u'ils au-
ront pris le temps nécessaire pour faire disparaître ce qui 
pourrait les compromettre. 

C'est donc à une heure assez avancée de la journée que 
l 'on va prévenir l'expert choisi par M. le juge d'instruction; 
il part pour Creil par le convoi du chemin de fer de sept 
heures; il arrive à neuf avec M. Milliet, qui le conduit dans 
les atebers alors déserts : on n'était éclairé que par la lueur 
fort douteuse d'une petite lanterne. C'est ainsi qu'on visite tout 
le premier étage où les ouvriers ne travaillent plus, etla halle 
où l'on trouve un four qui n'était pas chaud. 

Par hasard, le sieur Tavernier, directeur de la fabrique 
de M. Bapterosse, etqui accompagnait l'expert, s'écarte un 
moment pour voir s'il ne trouverait rien : il trouve un four 
auquel d'abord on n'avait pas fait attention, et cette inspec-
tion seule suffit à notre ingénieur pour qu'il croie nécessaire 
d'appeler et de fixer l'attention de l'expert sur ce point. On 
revient sur ses pas ; le four est examiné : il n'a que ses mon-
tant, il est vrai, mais les traces de ses dispositions intérieu-
res, et quelques pièces trouvées éparses, font conclure à Pex-
perl que ce four est identiquement de même modèle que celui 
dont se sert M. Bapterosse : on prétendit alors qu'on n'y avait 

pas fait de feu, niais quelques fragmens de bouton, tombés des 
plaques et adhérens aux parois, prouvaient le contraire : on 
se rabattit alors sur un essai qu'on aurait voulu faire. 

D. Il faudrait faire connaître quel en était 1' k-
■ cherchait -il pas à vous donner le change sur ' ° 

— R. 11 n : disait quejV 
nouvelle version 

I 
avoue 

P 

a 1 etran 
ma 

■ei.e '.uuon 

, >Aon sa 

nei t de vases de ç 
ms les renseignemens sur 
du moins. 

Vernon pere n'a-t-il pas dit à Margaine : 

vous, a res t UT , en me donnant ces glansîS 

i &jj 
,J? dans 

"r aile, ,-,„.. - ., 

abrique- il 6 

1« lui 

Que ri,, 
vous été, 
Prend 

moi, et je vous Sonnerai un meilleur salaire ? 

D. Une des pièces importantes de la procédure e« ^ u '" 

^Qez-

j, lebeuf par munication d'une lettre de novembre signée 
et >»isi.i chez Vernon pere.— H. Elle n'avait 
3e se procurer au plus vite mes moyens de fâbrics 

D. Qui- avait intérêt à se lgs, j>«R}ufier? fi [ • 

Lebeif. ' .' * 
D. Croyez-vous que cette lettre ait fait son i

eu
 t 

premières manœuvres ? — R.âaifil èS
 t

»\oTf '.&ns 

«15-

D. Considérez-vous Lebeuf, -.1^^ Verno«
 eer(

, 
mplicesdes principaux prévenus 1 — 1t. Oui. C 'J::-

On procède erreurte à l'audit ion d^-s lêniôîns 

Lé premier entendu est le sieur Sassari, qui
 s

^ J 

cien employé aux fortifications. 

M. le ■président : Que faisiez-vous chez Bapterosse-» 
n'étais pas dans les ateliers. }> 

D. Comment! est-ce que vous n'encartiez pas les t 
—R. C'tst-à-dire qu'on en donnait à encarier à ma f <>^lCll» , 

à mes enfans. letaa« <; 

D. Et vous en encartiez bien aussi vous même. Alp 
souvent dans les ateliers de Bapterosse ?— K. Je n'a'ir V 'u 

■dans les ateliers. ^Pn 
D. Où avez vous vu Zimmer? — R. Chez lui. 

D. Dues ie qui s'est passé entre vous. — R. C'était le4i 

je crois : je vis Zimmer qui était occupé à dessiner w""1 ' 

'd'utie_ naachive ; je lui demandai ce qu'il faisait là il l'> '*t 

pondit que c'était pour une presse à boutons ; qu'au r.tl 
de-ciii n'avait d'autre but, a ses yeux, que de luisen ' 

Plus tard il m'avoua que cette presse était ceiié H"» 

Tels sont en résumé, les faits sur lesquels le Tribunal 

: est appelé à statuer. 

M. le président : M' Billault, il eût été difficile de faire 

| cet exposé avec plus de clarté. 

[ M' Paillard de Filleneuve : Nous reconnaissons bien 

j la clarté, mais non l'exactitude de cet exposé des faits. 

Interpellé par M. le président, le plaignant déclare se 

nommer Bapterosse, mécanicien, et demeurer à Paris, rue 

de la Muette. 

M. le président : Depuis combien de temps dirigez-vous 
votre établissement ? — R. Depuis cinq ans ; depuis trois ans 
j'en ai établi le siège à Paris rue de la Muette, et depuis deux 
ans je l'ai transporté à Belleville. 

D. Vous avez pris un brevet ? — R. Oui, Monsieur, pour 
quinze ans. 

Le plaignant entre ici dans de fort longs détails pour ex-
pliquer au Tribunal comment il est parvenu à découvrir les 
manœuvres employées pour obtenir la livraison de ses plans 
et de ses machines. Nous les avons déjà fait connaître, puis-
qu'elles se trouvent développées dans l'exptsé de l'affaire pré-
senté par M" Billault. , 

D. Ce Margaine, qui se concertait ainsi avec Goldsmith 
qui n'est aulre que Vernon père, a dû venir bien des fois dans 
vos ateliers sous des prétextes quelconques, mais dans le 
fait pour examiner tout de plus près ? — R. Il y venait sans 
doute fréquemment sans éveiller mes soupçons; il me pro-
posait toujours de me vendre du borax. ' 

D. Vernon lils y venait-il aussi? — R, H 

seule fois. 

tude. 
Bapierosse ; je lui fis observer qu'il y avait du dangerVf 

ce qa'il faisait là, car on pourrait peut-être se servir <i 
travail pour causer du tort à M. Bapterosse. « Si je n„j

u

 e ' 
maison, me dit-il, ce sera pour aller en Angle trie o*"' 

Belgique. » Ainsi il n'y avait pas de risque. Plus tard J**" 

j'ai vu chez lui une lettre, datée de Belgique, où on lui ?' 
mandait si les plans étaient finis, et c'est le 22 qu'il a déc 
quitter la maison Bapterosse, parce qu'il se plaignait q

u
'
0
' rc 

manquait d'égards pour lui. ^ • 

■ D. Quand vous l'avez vu dessiner ces plans, vous lui
 a

. 
'fait part de vos justes scrupules : vous aviez raison de |

a
' 

dire : « Ne faites pas cela, vous vous compromettez, u Et
(
,' 

pendant vous-même vous avez lavé ces plans? — R. (;
e

 , 

que depuis le 13 juin que j'ai eu des soupçons, et à ceu 
poque il n: travaillait plus. 

D. Est-ce par lui que les plans ont été remis '? — R, ^ 
sais pas ; les plans que je connais n'ont pas élé livrés, ntii 
vendus à M. Baplerosse. 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il faisait ces plans pour 

frir à son patron le jour de sa fête? — R. Oui. 

M. l'avocat de la République : La chambre du conseil i 
hésité à ne pas comprendre le témoin au nombre des prête 
nus ; la charge la plus grave qui s'élevait contre lui, 
d'avoir lavé les plans ei surtout d'avoir écrit ces àcm lettre 
à Bapterosse, où il cherche à égarer les soupçons qu'il lm 
f.vait d'abord donnés par suite de sa récusation. — H. Ca 
lettres sont le résultat d'un entretien que j'avais eu avec S, 
Milliet ; il m'avait dit positivement qu'il trouvait vicieuse . 
fabrication de M. BBpterosse, et que dans son établis-.

 :
, . 

il n'en voudrait pas. Au reste, je le déclare, ni M. Lebéul 
M. Milliet, ne m'ont paru se soucier du système de M. Bi 
terosse. 

.)/. Billault: On était convenu avec Sassari qu'il in 
les plans ; il avait un pied dans chaque camp, et en définit 
il jouait un double jeu. 

M. le président, au prévenu Zimmer : Voyiez-vous suuv , 
Sassari ? — R. Très souvent. 

D. Il a dit le contraire. Où l 'avez-vous connu? — R. lu 
Alsace. 

D. Quand vous faisiez des plans pour le compte de Maraim 
et de Vernon père, est-ce qu'il vous les voyait faire ?— K. I. 

n'a pas vu les dessins du four , mais ceux des machin' -. 
I). Vous parlait-il de ce que vous faisiez? — R. Il Mé-

prenait bien ce que je faisais. 
D. Vous a-t-il fait envisager le danger de ce travail* -

R. Non. 
D. A t-il fait des remontrances quand il s'est agi de 

les plans? — R. Non, car il y a travaillé. 
D. Il vous avait dénoncé le 25? — R: J'ai livré le 28. 
D. Qu'avez- vous pensé de sa dénonciation? — R. RiW 

bon. 
D. Vous l'avez maudit ? — R. Oui. 
D. Combien avez-vous reçu d'argent? — R. 125 fr. 
D. Avez-vous reçu la visite de Margaine et de Vernon \y-

— R. Oui. 
D. Comment vous ont-ils parlé? — R. Comme s'il? 1 

laient monter une fabrique de vases de grès. Il a été quesl 
aussi d'une augmentation de salaire, si j'entrais dans W 
fabrique ; j'ai répondu que j"accepterais cette augmenta.; 
si on me l'offrait. 

D. Expliquez-vous sur la note trouvée chez vous. Etait -a -

langage d'un simple ouvrier ou la parole du maître 
faisait remarquer ? — R. On y demandait le prix de revir.. 

la quantité de charbon qu'il fallait pour chauffer le foi
|r

- ' 

y parlait encore de la cuisson et de tout l 'ensemble du n,- : 

liel de l'entreprise. 
M. le président, au prévenu Vernon père : Vous avez reœ ; 

cette note? — R. La note vient de moi; je ne me rappe 

pas si c'est moi qui l'ai remise. , -, 
D. Vous avez dit que c'était vous qui l 'aviez rédigé, 

qu'elle fut copiée par votre fils. — R. La note a étecop 
comme venant de moi. . , t 

M. le président donne lecture de cette note, et le pr''■ ' 

Vernon père soutient qu'en la rédigeant il n'avait eu 1 
intention que de connaître le prix de revient de la *D " 
Bapterosse, . '^ 

D. Pourquoi alliez -vous chez Bapterosse ? — R- Je " 1 ' 
pas allé. y ; > 

M. le président, au prévenu Eigenbrod: Avez-vous vu 
non ?— R. Jamais. . 

M. le président, à Vernon : Sous le nom de G° ldî ,
 s

 1 « 
en compagnie des époux Margaine, vous êtes aile 0 ^ 

ateliers? — R. Non, pas dans les ateliers, mais chez u 

ployé- . J » coî-
D. Pourquoi aller chez Zimmer? — R. Pour tâcher 

naître le prix de revient. Ĵ e 

L'accusé soutient que ses moyens de fabrication ne 

blaient nullement à ceux de Bapterosse.
 n

 j 
Au surplus, dit-if, j'ai agi spontanément et dam. .

: 
si j'ai mal t'ait, la faute n'en doit retomber que sur m _

 (
... 

en Angleterre, cela se passe tous les jours, et sa ,l ,sJ les*1 ' 
sonne y trouve à redire; on a l'habitude d'aller a* 

briques pour savoir ce qui s'y fait, ce qui s'y paS; ' 

n'en prend ombrage.
 0

nfor ** 
M. le président. Vous vivez en France, il faut ^ e c 

aux usages du pays que vous habitez. reau*^ 
le président à Sassari : Répétez -nous encore ce H . .. i 

R. Je lui demandai un jour q»'^
 oll 

M 

avez dit à Milliet? 
meilleur système pour faire les boutons en porceio.^^i 
sien ou celui de M. Bapterosse; il me répondit pc> s > 
Le préférable est celui que j'ai, je rejette entière

 j?
 ft 

y est venu une 

■M. l'avocat de la République Avond, au plaignant • Après 
vous avoir fait sa révélation, Sassari ne vous a-t il pas écrit 
deux lettres ? — R. Oui. r 

de M. Bapterosse ; il fait, dit-il, i à SuO boutons,.?
n

t q«e 

bien ! moi ! à la fin de la journée, j'en ai fait au ,*
ît

 j,
s
s. 

d'ailleurs, bien décidément, ce système ne me P 1 

Le sieur Christophe, constructeur de fourneau ^ 0
T
$f 

D. N'avez-vous pas construit un fourneau pour 

Un ?-R 

restau^ ! 

fouru de Creil ? — R. Oui. 
D. Quel était le genre de ce fourneau ? 

à mouilles. 

D. Ce fourneau est celui que l'expert a 
ateliers de Creil ? — R. Oui. 

D. Avait-il quelque analogie avec le four des 

Bapterosse ? — R. Aucune.
 h

 i 
D. Combien vous l'a-t-ou acheté? — R- i bu lr " 
D. Qui vous a payé ? — R. Vernon fils.

 l vra
isoii'' ^ 

D. A quelle époque en avez-vous fait 1» "
urts

nl 1
ue C 

Vers décembre ou jauvier dernier. Je crois po 

et» 
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les» 
e: 

r p. Est ce vous H-

fourneau? - K. C 

. „„ir« construcie 

s mouffles qui s'adaptaient à 

iffles? — R. 

ait com-

Ce n'est pas ma partie. 

>crnou : Qui a tait ces 

trou 

^idee, mais on ne m u i 

"TS- *. fftfEftRtt quévou.- deviez construire? 

*jScotait selon ci> q'oi.Vavait demandé, pour qu'il 

des mouffles.
 au témoin

 j Ce four était tout 

,ur d'essai ? — R- Oui. 
remis des plans pour construire ce tour? — 

I 
foi?' ' 

ne»" 

w. Paillard 

i^plement un four 

p Vous a t-ou 

Vous a-t-on dit qu'il y au-

lui qui avait fait le four hStStillauU ' Je crois bien : c'est ._ 

;
/Ï.ÏÏp^"

9
se; il n'avait pas besoin de plan pour en faire 

*£ÎLE ftfr, porcelainier : En octobre ou novembre 

©Sait de'fonder une fabrique de vases de gres , il m ex-
c
" ^ d,sir au'il aurait d'avoir un petit lour pour les cui-

P
r,Blâ

 Viicaceai à se présenter dans les ateliers de M. Bapte-
rl :

 ne lui refuserait certainement pas de prendre le mo-

ou four puisqu'il voulait en avoir un du même genre, 

me dit il.'i.e connaissez-vous pas un ouvrier qui a tra-

qué pour lui qui lui a fait le four en question ? Si, j'en con-
,in c'est B rnard Eigeub'od : Margainese rendit chezEi-

ualJ
v,r,U et lui fit sa proposition : il l'engagea à venir le voir, 

f
 nu 'il lui montre l'emplacement où il voulait faire bâtir 

Eigenbrod vit l'emplacement, mats les choses en res-

faire ce four? 

ros-- 1 

delede; 

£four: Eigenbrod vit l'emplacement 

K
n

n
Et*il n'y eut pas d'engsgemensde pris pour faire ce four? 

n Nnn Au surplus je dois dire que Margaine et Eigenbrod 
est assez difficile de 

Je vai* compléter la déposi-

R Non. Au surplus je dois dire que 

JS&i mal le français, de façon qu'il 

[L comprendre. 
M Tavocal de la République 

U^àu témoin, eu lisant la fin de celles qu il a laites a 1 i,,s-

tion • Pugin ajoutait donc que Bernard Eigenbrod lui 

au avoué que lors de sa visite chez Margaine, il avait îrou-

'luii autre monsieur, un Anglais (c'était Vernon père); il se 

eiidaii associé de Margaine et désirait beaucoup avoir un 

f
 b

r comme celui de Bapterosse. « Je ne peux pas m'en char-

lul disait Eig-nbiod, M. Bapterosse se fâcherait contre 

„—Cela ne peut lui rien faire, ajoutait l'Anglais puis-ger. 
moi 
,
u

'avec ce four je ne ferai cuire que des va.-es de grès.— 

Alors reprend le témoin Pugin, quand Eigenbrod m'eut rap-

nor é 'iout cela, je lui dis qu'il fallait avant tout en parler à 

)| Bapterosse ; il m'a répondu qu'il ne ferait pas le four, et 

l'en ai félicité, car cet Anglais pourrait aussi s'en servir 

faire des boutons de porcelaine? Si M. Bapterosse venait à 

lavoir que le four a été construit par vous, il pourrait bien 

vous retirer la place qne vous avez dans sou établissement. 

Le provenu Eigenbrod s'exprime à peine en français, M. le 

: résident est donc obligé d'avoir recours à un interprète al-

lemand pour lui adresser quelques questions et recevoir ses 

réponses. 
D. Pugin est allé chez vous et il y a vu Margaine et Vernon ? 

- R. En effet. 
D. Quelques jours après la visite de Goldsmith (Vernon), 

et alors que vous lui refusiez de construire le four qu'il vous 

demandait, ne vous a-t-il pas été dit par Goldsmith (Vernon) 

et dans le but de vous encourager à cédtr à sa demande : « Si 

vous êtes congédié de chez M. Bapterosse, je vous emploierai 

dans ma fabrique? » — R. M. Goldsmilh n'a pas dit cela. 

M' Paillard de Villeneuve : Margaine a bien pu le dire, 

niais ce n'est pas Goldsmi.h (Vernon). On applique à Vernon 

beaucoup de choses qui regardent seulement Margaine. 

Le sieur Monfort, ingénieur. 

D. C'est vous, Monsieur, qui avez été nommé expert par le 

juge d'instruction, à l'effet de vous transporter à l'établissement 

de Creil. Votre mission avait pour but d'établir une comparai-

son entre les machines de cette fabrique et celles de M. Bap-

leru .-se. Veuillez nous faire connaître le résultat de votre ex-

pertise? — R. Le 12 juillet dernier, M. Halton m'a fait prier 

de monter dans son cabinet, et sans me spécifier précisément 

l'affaire dont il s'agissait, il m'a chargé de me transporter 

immédiatement à Creil dans la manufacture de porcelaine, où 

je devais constater l'existence de certains fourneaux. Je cher-

chai d'abord à décliner cette mission, parce que j'étais retenu 

à Paris par des affaires très pressantes, mais M. le juge d'in-

struction insista, et je n'avais plus qu'à me metjre à sa dis-

position. Je partis donc pour Creil à sept heures du soir, et j'y 

arrivai à neuf heures. [ 1 ' 

D. Il faisait par conséquent nuit close ; on a articulé que 

le départ de Paris avait été ainsi retardé du fait de Mil-

liet qui ne voulait pas que l'expertise eût lieu en plein jour. 

— H. 11 n'en est rien, je vous l'assure ; l'heure tardive du dé-

part provint de mon fait, et de mon fait seul, et cela tient 

tout simplement à ce qu'il m'a été impossible de partir plus 

tôt. J'arrivai donc à Creil à neuf heures du soir, accompagné 

n HH. Milliet et Taveruier. Nous fûmes reçus par deux ou trois 

autres personnes, et la visite de l'établissem nt commença, à 

la lueur d'un fanal qu'on portait devant nous. — Je dois dire 

l'iun me donna tous les moyens d'accomplir la mission qui 
w avait été confiée. 

h. Ce fanal ne permettait guère de bien voir au milieu de 

MS ateliers immenses ?—R. luclairait suffisamment les objets 

'approchés, et ce qui le prouve, c'est que j'ai aperçu le four-

PJ dont
 l'a» constaté l'existence dans mon procès -verbal. 

Bien qu'il n'en restât que les deux montans, la construction 

■ en parut conforme à celle du petit modèle que je vois sur 

^'■re bureau, et qui est le modèle du fourneau de l'établisse -

ment Bapterosse. Il avait été bâti en briques; il était recou-

vert d un enduit encore frais, et quelques traces de flamme 

constataient qu'il avait fonctionné. Je fais observer qu'il n'en 

restait, en quelque sorte, que la carcasse ; mais il était facile 

eu expliquer le mécanisme intérieur, à l'aide des appareils 

aes mouffles, au nombre de sept ou huit, qui se trouvaient 

P rs a 1 entour. Eu examinant de plus près ces appareils, 

H0B^
y rema

rquer des fragmens de boutons qui s'y étaient 

Z j ,*
n
 Réchappant des plaques sor lesquelles ils avaient 

u »wrd ete placés. 

corner !"Sl ™Ve carcasse de fourneau offrait une analogie 
ete avec le fourneau Bapterosse? — R. Complète. 

neau R , avelr une bie" grande connaissance du four-
oapterosse pour construire celui de Creil ? - R. C'est 

"iuu opinion. 
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ce est renvoyée au jeudi 30, à midi. 

Audience du 30 août. 

M. le président : Nous avons à continuer à entendre 

les témoins, mais avant, j'ai quelques questions encore à 

adresser aux prévenus. 

M le président, à Vernon fils : Vous avez prétendu que 

c'étaitde l'agrément et de l'aveu de Bapterosse lui-même que 

vous aviez visité ses ateliers? — R. C'est Margaine qui m'a 

ptésenté comme son ami à M. Bapterosse, en lui demandant 

la permission de me faire voir sa fabrique : M. Bapterosse y 

a consenti, et nous a montré lui même tous les détails de sa 

nianulactuie, car il nous accompagnait. 

M. Bapterosse, interpellé, proleste contre cette allégation. 

J'ai paTu fort inquiet, dit-il, de rencontrer Vernon fils dans 

ma fabrique, et j'ai demandé à mon directeur : Quel est cet 

homme? Je le prenais pour un ami que Margaine avait amené 

fortuitement avec lui. 

Vernon fils persiste dans sa déclaration. 

M' Paillard de Villeneuve : Il demeure toujours bien éta -

b'i que Vernon fils, présenté par Margaine à Bapterosse, a 
été admis à visiter les ateliers, non pas comme Vernon fils, 

mais comme ami de Margaine. 

M. Tavernier, directeur delà fabrique du sieur Bapterosse: 

Je n'ai rien à vous apprendre de nouveau sur tous les détails 

de celte affaire, qui vous sont maintenant bien familiers, 

mais je pourrai relever quelques circonstances relatives à 

l'experti-e faite à Creil, et à laquelle j'a-sistais : M. Milliet a 

dit qu'il nous avait conduits partout, moi et l 'expert; nous 

n'avo s visité, au contraire, qu'une très faible partie de cette 

immense usine; encore ferai-je observer qu'il était dix heu-

res du soir quand nous arrivâmes à Creil, et que nous n'avions 

qu 'une faible lumière de lanterne pour nous éclairer. 

D. Vous auriez pu exiger plus de lumière; l'expert a dit lui-

même que la lumière de cette lanterne était bien suffisante. — 

K. Je proposai à l'expert de remettre noire visite au lende-

main, mais il m'a répondu que cela lui était impossible; il 

fallait absolument qu'il retour.' àl le soir même à Paris; de 

faç m que notre visile n'a guère duré plus de deux heures. 

M. le président : Nous allons passer maintenant à l'inter-

rogatoire de ceux des prévenus qui n'ont pas encore été in-

terrogés. Brocchi, vous étiee mécanicien à la fabrique de 

Creil ? — R. Oui. 

D. Vous ne vous occupez pas des fours? — R, Non, ce n'est 

pas ma partie. 

D. On a fait exécuter par Zimmer des dessins, des plans de 

machine: êtes- vous allé quelquefois chez Zimmer? — R. 

Quelquefois, sans que je puisse bien préciser l'époque, je crois 

cependant que c'était dans le commencement de l'hiver. Mais 

je n'affirme pas. 

D. A cette époque précisément, Zimmer était en correspon-

dance et en rapports avec Margaine et Vernon : il était en 

train d'exécuter pour leur compte des plans de machi-

nes : or, vous êtes mécanicien, attaché à la manu lac ure de 

Creil, c'était pour cette manufacture que Zimmer exécu-

tait ce» plans. Si donc vous êtes allé le voir, n'était-ce 

pas dans 1 intérêt aussi de la fabrique de Creil? — R. 

Je suis venu à Paris a?ec M. Vernon, qui m'a dit d'aller 

chez Zimmer pourvoir si les dessins qu 'il fabait d'une ma-

chine étaient intelligibles ; jè suis allé chez Zimmer, je lui ai 

demandé à voir ces dessins, il m'a remis à plus tard parce 

qu'ils n'étaient pas finis. J'y suis retourné, mais toujours en 

vain, jamais ces dessins n'étaient terminés. En cela, au sur-

plus, ;e ne faisais qu'exécuter les ordres du directeur. 

D. Qui se nommait alors Goldsmith au lieu de Vernon, 

comme vous Astère au lieu de Brocchi? — H. Astère est mon 

nom et bien des personnes ne m'appelleut qu'ainsi. 

D. C'est votre prénom, mais vous n'êtes connu que sous le 

nom de Brocchi. Quand vous êtes allé plusieurs fois chez 

Zimmer sans trouver jamais les dessins finis, vous avez don-

né une adresse pour qu'on pût vous écrire au besoin; vous 

avez donné celle d'un sieur Amand, pourquoi ? — R. J'ai 

donné l'adresse d'Amand, qui est mon beau- frère et qui de-

meure à Paris, tandis que moi je demeure à Creil ; il était 

plus naturel de me faire adresser mes lettres à Paris. 

D. Vous donnez un démenti à l'instruction, où il a été con-

staté que vous aviez dit n'avoir ainsi employé ce mystère que 

parce que Vernon l'avait employé aussi. — R. Ce ne sont pas 

m s paroles. 

M. l'avocat de la République Avond lit la déposition écrite 

de Brocchi, et fait observer qu'il s'est absolument refusé à 

la signer. 

Brocchi : Je ne signe que quand je lis. 

D. Mais on vous a lu votre déposition. — R. Ce n'est pas la 

même chose, je comprends mieux ce que je lis que ce que 

j'entends lire. 

M. le président, h Lebeuf fils : Quelles sont vos fonctions 

dans la maison Milliet et Lebeuf? — R. Il y a dix-huit mois 

que j'y suis employé : Je suis employé au dépôt de faïonce 

dont le siège est à Paris, rue Poissonnière. 

D. Quel est l'administrateur le plus actif de l'usine de Creil? 

— R. Milliet. 

D. Il ne s'occupe pas de la fabrication ? — R. Cela ne regar-

de pas les administrateurs, mais le directeur lui seul, c'est-
à-dire M. Vernon. 

D. Puisque vous teniez les livres et les écritures au dépôt 

de Paris, vous deviez bien vous apercevoir que la fabrication 

de boutons ne prospérait pas : il devait être évident pour 

vous qu'on était en perte, et naturellement vous deviez vous 

dire : 11 serait bien avantageux d'avoir des plans de machi-

nes au moyen desquels nous pourrions parvenir à ne plus per-

dre d'abord, puis à réaliser des bénéfices ? — R. Je ne me 

suis jamais préoccupé de cette idée avant la visite de M. Ver-

non fils dans les ateliers de M. Bapterosse. 

D. Vous avez reàu une lettre écrite par Vernon père à Mil-

liet, et comme en l'absence de ce dernier vous étiez autorisé 

à décacheter ses lettres de commerce, vous avec ouvert la 

lettre de Vernon père, pouvez-vous nous dire ce qu'il écrivait 

à l'administrateur Milliet ? — R. Autant que je puis m'en 

souvenir,|il était d'abord question de réparation à faire aune 

roue d'un moulin do Creii, et puis il parlait d6 quelques au-

tres affaires de la manufacture. 

D. La fabrication des boutons forme-t-elle le principal ob-

jet de l'usine de Creil? — R. Non. 

fUM. le président : Nous allons vous lire la réponse que vous 

avez faite à cette lettre, et qui a été saisie, avec d'autres piè-

ces, chez Vernon, et nous verrons bien s'il n'était pas ques-

tion d'autre chose que de la réparation de la roue d'un mou-
lin. 

M. le président lit en effet cette réponse, et fait observer 

à [Lebeuf qu'il parie précisément à Vernon du plaisir qu'il i 

éprouvé d'apprendre que son fils était allé visiter les ate 

liers de Bapterosse, tout en exprimant son vif désir qu'i 

puisse y retourner encore. 

M. Lebeuf fils : En effet, dans sa lettre, Vernon père ap-

prenait à M. Milliet que son fils était allé chez M. Bapterosse, 

mais sa lettre ne contenait rien d'important. 

M. le président, à Milliet : Veuillez nous donner des expli 

cations sur la lettre que vous a adressée;Vernon père, et don-

nez-nous quelques renseignemens à cet égard. — R. Presque 

tous les deux jours je reçois des notes des directeurs de nos 

fabriques de Creil et de Montereau. Je surveille plus spécia 

lement notre dépôt de Paris, et par conséquent je suis en cor-

respondance suivie avec nos directeurs : en mon absence, j'ai 

autorisé Lebeuf fils à décacheter les lettres qu'ils m'adres-
sent. 

■ D. Quand vous avez revu Lebeuf fils, il ne vous a pas par-

lé de la lettre de Vernon? — R. A mon retour, j'ai vu cette 

lettre de Vernon. Je proteste de toutes mes forces contre l'in-

tention qu'on voudrait me prêter d'avoir essayé de suborner 

les ouvriers de M. Bapterosse, ou de surprendre ses secrets de 
fabrication. 

D. Comment cette lettre, qui vous était adressée par Ver-

non, ne s'est-elle pas retrouvée? — R. Je regrette beaucoup 

de ne pouvoir la produire, car elle aurait été ma justifica-

tion complète; mais je vous ferai observer qu'elle n'était pas 

ce que je pourrais appeler une lettre commerciale, mais bien 

plutôt toute confideiuielle; or, ces sortes de lettres, je ne sau-

rais les enliasser comme je fais de celles des négocians, ni 

les laisser à la disposition do nies employés. J'ai l'habitude 

d'anéantir ces lettres confidentiel les après y avoir répondu, 

et celle de Vernon aura été anéantie à ce titre. Je n'avais pas 

le moindre intérêt à la < é!er à la justice, et, ce qui prouve 

bien que je n'y attachais aucune importance, c'est qu'après 

l'avoir lue je n'ai pas jugé à propos d'y faire une autre ré-

ponse que celle déjà faite par Lebeuf fils, ot certes, si j'y 

avais répondu, on aurait trouvé ma réponse comme on a 
trsuvé celle de Lebeuf. 

M. le président, k Lebeuf père : Vous êtes seulement cité 

comme civilement responsable du fait imputé à votre fils. — 

R. Je ne comprends pas du tout qu'on ait eu besoin de m'en 

voyer unecitaiion ; les explications que devait fournir M. Mil-

liet seraient certainement bien suffisantes, puisque c'est lui 

qui s'occupe beaucoup plus que moi des affaires de la manu-

facture ; je croio donc pouvoir dire que si l'on a paru tenir à 

me faire comparaître, c'est qu'on a voulu se donner le malin 

plaisir de traîner mon nom dans celte affaire. 

La parole est à M' Billault, défenseur de M. Bapterosse, 

partie civile. 

Après avoir parcouru toutes les phases de ce procès et s'être 

attaché à démonlier que les prévenus se sont rendus auteurs 

principaux ou complices des faits qui leur sont imputés, le 

défenseur arrive à une partie de sa plaidoirie où il mentionne 

le grand soin que les administrateurs de la fabrique de Creil 

ont pris de faire figurer à l'exposition des masses de boutons 

de porcelaine produits de leur manufacture. 

Or, savez-vous, ajoute M* Billault, à l'aide de quel procédé 

ils avaient été faits? à l'aide des procédés Bapterosse : il y a 

même plus, c'est que les membres du jury, émerveillés de 

ces magnifiques boutons, sont allés féliciter le directeur de la 

fabrique de Creil : or, ils y ont vu fonctionner les machines 

et les fours de M. Bapterosse. 

AI. Milliet, vivement : Ils ne sont pas allés à la frbrique. 

M" Billault : J'affirme positivement qne cette visite a eu 

lieu. 

M. Milliet : On ne m'en a donc pas instruit, car jusqu'à 

pré-ent je l'ignorais. 

M' Billault : Et je suis en mesure de prouver ce que j'a-

vance ; je demande qu'on fasse citer ces deux membres du ju-

ry qui sont M. Etbesman, directeur de ia manufacture de Sè-

vres, et Bougon, ancien fabricant. 

M. Milliet : Je le demande aussi instamment. 

M. le président : On prendra des mesures pour que ces té-

moins soient cités à l'audience de demain. 

bouf fila. . 
Après avoir entendu la réplique de M" Billault, le Tri-

bunal donne la parole à M. l'avocat de la Ré ubhque 

Avotid, qui reqtiiertrapplicalion de la loi contre Zimmer, 

Vernon père et les époux Margaine, s'en rapporte à la 

prudence du Tribunal en ce qui concerne les antres pré-

venus, et conclut à ce que Vernon soit condamné à payer 

à Bapterosse des dommages-intérêts tels qu'il plaira au 

Tribunal les arbitrer, solidairement avec Milliet et Lebeuf 

père, administrateurs de la fabrique de Creil, comme ci-

vilement responsables. 

Après les répliques des défenseurs des prévenus, le 

Tribunal se retire dans la chambre du conseil pour déli-

bérer, et prononce un jugement qui renvoie tous les 

prévenus des fins de la plainte et condamne la partie ci-

vile aux dépens. 

L'audience est levée à minuit et demi. 

CHRONIdUE 

L'audience est suspendue à cinq heures et remise à 

huit heures du soir. 

A la reprise de l'audience , M. le président manifeste 

l'intention d'interroger Vernon père seul, et en le déga-

geant de l'influence que la présence de ses coprévenus 

pourrait exercer sur lui ; en conséquence, tous les autres 

prévenus se retirent un moment dans la salle des té-

moins, et Vernon père s'approche du bureau du Tri-

bunal. 

M. le président fait appel à ses sentimens de père de 

famille, lui représentant ce qu'il y a de fâcheux pour lui 

dans sa position de détenu qui le prive depuis longtemps 

de voir sa femme et sa fille, lui démontre que sa fortune 

se trouve aussi compromise, et l'engage à parler en tou-

te sincérité et à dire s'il a réellement agi comme il le 

prétend, pour son compte personnel, ou bien s'il a reçu 

des suggestions étrangères auxquelles il a cédé. Vernon 

soutient toujours qu'il n'a agi que pour son compte per-

sonuel. 

M. le président fait rentrer les personnes et leur fait 

part de la réponse de Vernon. 

M° Billault achève ensuite sa plaidoirie, et conclut en 

demandant une somme da 80,000 francs à titre de dom-

mages-intérêts, et l'insertion du jugement à intervenir. 

M" Duez jeune et de Mauracin présentent la défense 

des prévenus Eigenbrod et Zimmer. 

L'audience est levée à onze heures et renvoyée au len-

demain midi. 

Audience du 31 août. 

MM. Bougon et Ebelmen, cités la veille sur l'ordre de 

M. le président, sont présens : M. le président invite M 

Bougon à s'approcher ; il déclare être ancien manufactu-

rier de porcelaine. 

M. le président : Vous étiez membre du jury de l'exposi 

tion et vous vous êtes occupé de préparations céramiques? — 

R. Toute ma vie. 

D. Vous êtes allé visiter la manufacture de Creil? — R. 

Oui, avec la mission d'inspecter touteequi avait rapport à la 

fabrication et au mode de cette fabrication. J'y allais comme 
membre du jury. 

D. Vous avez aussi visité l'établissement de Bapterosse ? — 

R. Oui. 

Le témoin déclare qu'après une première visite faite dans 

les ateliers de Creil, il n'a pu constater d'une manière bien 

positive si le four où cuisaient les boutons de porcelaine avait 

une grande analogie avec ceux qu'il a vus fonctionner dans la 

fabrique de Bapterosse ; il se rappelle surtout avoir demandé 

à Vernon pourquoi il se servait d'un four particulier pour la 

cuisson de ses boutons, et celui-ci lui a répondu qu'en les 

mettant dans son four ordinaire à porcelaine, il n'était jamais 

assez sûr de la cuisson qu'il croyait devoir être meilleure 

dans ce four particulier. Le témoin, au re.-te, ne peut savoir 

s'il cuisait des boutons dans ce four; il n'en a pas vu ; mais 

ce qu'il affirme, c'est que ce four ne lui a pas paru avoir 

déjà servi, et il se rangerait assez volontiers à l'affirmation 

que lui a faite Vernon qu'il était allumé pour la première 
fois. 

M. Milliet : Je ferai observer à M. le président que, dans 

la manufacture de Creil comme dans toutes les autres manu 

factures, on se livre à des essais dans le but d'obtenir du pro-

grès dans sa fabrication. Le four en question n'était pas de 

tiné à autre chose, et si on l'a trouvé à moitié détruit, c'est 

qu'après l'avoir fait servir à diverses opérations de modifica-

tion dans la fabrication, on le destinait probablement à Pem 

ployer à d'autres modifications nouvelles. 

M. Ebelmen, directeur de la manufacture de Sèvres, ac 

compagna M. Bougondans la visite qu'ils firent à Creil, au nom 

et en qualité de membres du jury de l'exposition; il ajoute ce-

pendant qu'à cette époque, le jury n'était pas encore constitué 

officiellement et que la visite n'avait pas été annoncée; il avait 

aussi antérieurement visité l'établissement de Bapterosse. Il a 

remarqué que le mode de cuisson à Creil était continu comme 

cirez M. Bapterosse, et il déclare avoir vu fonctionner à Crei 

le four où cuisaient les boutons. 11 est certain que ce four 

était en pleine activité, car il y a vu introduire des mouffles 

chargées de ces produits qu'on présentait à la cuisson, après 

les avoir mis sur une feuille de papier, comme il l'avait vu 

faire chez Bapterosse. Il ne peut affirmer si c'était pour 

la première fois que l'on faisait fonctionner ce four. Au 

reste, les ouvriers qui le servaient paraissaient fort inhabiles 
et fort peu habitués. 

M. le président fait remarquer aux deux témoins certains 

points de divergence qui se trouvent dans leurs dépositions, 

notamment ceux qui concernent le fonctionnement du four 

qu'ils ont vu dans la manufacture de Creil. M. Bougon a pré 

tendu qu'il ne savait pas si, au moment de sa visite, on y fai-

sait cuire des boutons, et M. Ebelmen, au contraire, soutient 

qu'il en a vu cuire. Comment accorder ces deux versions? M. 

Bougon explique alors qu'il avait laissé seul M. Ebelmen à 

la fabrique, taudis qu'il était allé lui-même voir quelqu'un 

de sa connaissauce dans les bàtimens d'habiution de l'usine, 

et, de son côté, M. Ebelmen ne saurait positivement se sou-

venir si M. Bougon était avec lui lorsqu'il a vu fonctionner le 

four, fieste encore la question de savoir si le four avait déjà 

servi longtemps, ou si l'on n'y faisait qu'une première expé-

rience, M. Bougon persiste à déclarer que son opinion est que 

le four servait pour la première fois; quant à M. Ebelmen 

il ne sauraitabso'ument se prono.cer sur ce point. 

M. Milliet : J'affirme avec toute l'énergie dont je suis ca 

pable, que les boutons que nous avons envoyés à l'exposition 

étaient les produits de nos procédés à nous, et j'affirme en 

oulre qu'avant la visile de ces messieurs membres du jury 

j'avais envoyé ces boutons, destinés à l'exposition à Be^u-

vais, au chef-lieu du département où est située notre tabri-
que. 

Après avoir entendu la plaidoirie de M* Paillard de Vil-

leneuve, qui a présenté la défense des prévenus Brocchi, 

Vernon fils et Vernon père, l'audience est suspendue et 

remise à ce soir huit heures pour entendre M* Duvergier, 

défenseur de M. Milliet, et le réquisitoire de M. l'avocat 

de la République Avond. 

L'audience est reprise à hnit heures du soif. 

M' Duvergier préser.*.o la défense de MM. Milliet et Le-

PAMS, 31 AOUT. 

Nous avons rapporté, il y a quelques jours, les dé-

bats d'une affaire jugée parla 6* chambre du Tribunal, et 

qui se rattachait aux événemens de juin dernier. Un sieur 

Ameline, artiste peintre, appartenant à la 7' légion, était 

traduit en police correctionnelle pour avoir, au jour indi-

qué, indûment revêtu le costume de garde national. On 

lui disait qu'ayant été compris dans le désarmement opé-

ré à la suite des événemens de juin 1848, il ne faisait plus 

partie de la garde nationale, et n'avait pas le droit d'en 

porter le costume. 

Ameline, il faut le dire, n'eut pas devant les premiers 

juges l'attitude réservée qn'il convient de prendre devant 

la justice. Il fut condamné à un an de prison, et s'écria, 

en entendant cette condamnation : « C'est infâme ! » M. 

le substitut Saillard requit séance tenante la répression 

sévère de ce délit d'audience. Ce fut alors que la mère 

d'Ameline, présente aux débats, se jeta aux genoux des 

juges de son fils, demandant grâce pour lui, et lui arra-

cha quelques mots de regrets et d'excuses sur l'excla-

mation qui lui était échappée. 

Les juges, indulgens pour la douleur de la mère, ren-

voyèrent le prévenu des fins du nouveau réquisitoire. 

Il a relevé appel du jugement qui le condamnait à un 

an de prison, et l'affaire est -venue à deux audiences de 

la Cour (chambre des appels correctionnels). 

A la première audience, le débat s'est engagé. M' Ja-

cob, avocat du sieur Ameline, a soutenu qu'il n'y avait 

pas de délit à punir; que son client avait pu revêtir le 

costume de garde national, parce que, bien que désarmé 

en fait, il n'avait jamais Ué rayé des contrôles par le con-

seil de recensement. Il était donc encore garde national, 

et il avait le droit d'en porter le costume. 

M. Metzinger, qui occupait le siège du ministère pu-

blic, a pensé que, en effet, c'était un point important à 

vérifier, et il a demandé le renvoi de l'affaire à la pro-

chaine audience, afin de prendre des renseignemens. 

Nous ne pouvons assez nous étonner qu'en semblable 

matière, alors que le délit reproché consiste à avoir porté 

mdûment le costume de garde national, la prévention ait 

pu traverser l'instruction, les débats de première instan-

ce et arriver jusqu'à la Cour, sans que personne ait songé 

à vérifier la seule chose utile à connaître, à savoir si le 

prévenu était ou non inscrit sur les contrôles de la garde 
nationale. 

Cette vérification a enfin été faite. Il a été reconnu 

qu'Ameline était toujours inscrit sur les contrôles de sa 

compagnie ; qu'il était garde national, et qu'enfin il n'a 

pas commis de délit en revêtant le costume de cette insti-
td.ion. 

Il a été acquitté par la Cour, qui l'a renvoyé des fins de 

la poursuite. 

— La collecte de MM. les jurés de la seconde quinzaine 

de ce mois a. produit la somme de 152 francs, qui sera 

répartie, par portions égales de 30 francs 40 centimes, 

entre les sociétés ci-après désignées : Saint-François-Ré-

gis, jeunes détenus, jeunes orphelins, prévenus acquittés 

et k colonie de Mettray. 

— Le sieur Lucien Lepetit, bijoutier, garde national 

de la 2' légion, a été condamné aujourd'hui, par le Tri-

bunal correctionnel, à quinze jours de prison, pour ou-

trages adressés le 13 juin à un commandant de la force 

publique, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. Le 

prévenu était défendu par M* Madier de Montjau. 

— La Société des chaussons a reçu hier un rude échec 

à la police correctionnelle, où ont comparu huit de ses 
membres. 

Si tout le monde ne connaît pas encore la Société des 

chaussons, les débats qui suivent vont en notifier l'exis-

tence aux retardataires. 

Cette Société s'est formée dans les environs de la pla-

ce de la Bastille et se recrutait d'un tireur de châssis da 

13 ans, président, d'un vice-président de 12 ans, ap-

prenti broyeur de couleurs, et d'une trentaine de socié-

taires, plus ou moins apprentis, et tous écoliers libérés 
de la mutuelle. 

Les membres de cette société qui, avant, faisaient par-

tie d une autre société plus nombreuse, dite des Va-nu-

pieds, étaient obligés de rapporter à la masse commune 

le plus de chaussons qu'ils pouvaient se procurer • on ne 

les obligeait pas à représenter les factures. Les chaussons 

apportés à la masse, on en donnait une paire à chaque 

membre, et le reste était vendu pour en faire un fonds 

commun de saucisses, cervelas, oreilles de morues, pom-

mes de terre frites et autres friandises ejusdem farinœ. 

t
 C'est le 21 juillet que huit membres de la société ont 

ete arrêtés au moment où l'un d'eux, ayant coupé la fi-

celle d'un paquet de chaussons suspendu à l'étalage d'un 

marchand du boulevard Beaumarchais, un autre s'apprê-

tait à le ramasser. Les agens rendent ainsi compte des 

positions stratégiques du corps expéditionnaire : à droite 

et à gauche, et à quinze pas de la boutique du marchand 

un factionnaire ; entre eux les deux Curtius, chargés' 

l'un de couper la ficelle, l'autre de ramasser les chaus-

sons ; en face, sur la contre-allée du boulevard, deux au-

tres (actionnaires, entre lesquels se tenait le corps de ré-

serve, composé de deux grenadiers de quatorze ans Cer-

tes, jamais paquet de chaussons ne dut courir un plus 

grand danger. Mais si la manœuvre était habile, lesafTens 

de police surent la déjouer, et du même coup de filet ils 

prenaient le corps d 'armée tout entier, qui, aujourd'hui 

comparaissait devant le Tribunal correctionnel. ' 

Deux des sociétaires, dernières recrues du président 

réclamées par leurs parens, ont été renvoyées de la 

poursuite ; les autres ont été condamnés à trois ans de 
correction. 

i .
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 M. le colonel 
Lapeyre, du 4P régiment de ligne, a jugé aujourd'hui le 

chasseur Jaeghn, du 3' bataillon des chasseurs à pied 

accuse d assassinat sur la personne d'un soldat du 59* ré-
giment de ligne. 

Les faits ont eu lieu le 12 août, dans la rue do Lille. 

Le chasseur, a la suite d'une altercation qu'il eut avec 

desmi itaires'de la ligne, tira son sabre-baïonnette et 

ZZ \ deuxcou
P

8
àun fusilier, le nommé Krets, qui 

tomba et expira sur-le-champ. L'artère fémorale avait 
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été traversée, et l'hémorragie avait occasionné la mort. 

Le coupable fut arrêté, grâce à l'intervention courageu-

se d'un ecclésiastique, M. l'abbé Pierron, attaché à l'é-

glise Saint-Etieune-du-Mont, et d'un trompette de dra-

gons, le nommé Hutz. 

Ce prêtre et ce militaire ont reçu à l'audience, des jus-

tes éloges de M. le président, pour le courage qu'ils ont 

montré dans c-tte circonstance. 

M. le commandant Delattre, de l'état-major, a soutenu 

l'accusation. La défense a été présentée par M" Cartelier 

et Robert Dumesnil, nommés d'office. 

Le Conseil a prononcé la peine de mort. 

— Il y a quelques jours, M°" Ewarts, demeurant rue 

de Grenëlle-St- Germain, 30, perdit dans le jardin du 

Luxembourg, un bracelet en or, garni de diamans, estimé 

à plus de 300 fr. 
Aujourd'hui cet objet lui a été restitué par le sieur 

Aubertin, garçon de bureau aux Sourds-et-Muets, qui a 

refusé la récompense qu'on lui offrait. Nous nous plai-

sons à signaler cet acte de probité et d'extrême déli-

catesse. 

— La dame A..., âgée de soixante-six ans, demeurant 

rue du Vieux-Colombier, vient d'être victime d'un vol 

commis à l'aide de manoeuvres que nous avons plusieurs 

fois signalées. 
Cette dame, par suite de pertes assez considérables, 

avait vu sa fortune s'amoindrir, au point de n'avoir plus, 

pour subvenir à ses beso ns, qu'une modi |ue rente, et 

sa position lui était d'autant plus pénible qu'elle avait été 

jusque-là dans l'aisance. Elle demeure depuis dix-sept ans 

dans la même maison; on savait qu'elle possédait un mo-

bilier assez confortable, des effets et des bijoux, restes 

' de son ancienne splendeur. 
Hier, au moment où elle sortait de la chapelle du cou 

vent des Carmes, rue de Vaugirard, elle fut accostée par 

une dame jeune, jolie, fort bien mise, qui lui dit : « Ma 

bonne dame, je connais votre position, les pertes que 

vous avez faites sur les rentes d'Espagne, etc.; vos sen-

timens religieux ont attiré sur vous l'attention de person-

nages haut placés, et je suis chargée de prendre des ren-

seignemens afin de vous faire obtenir un secours de 

1,000 francs; veuillez donc me. mener chez vous; il faut 

que je puisse répondre à votre protecteur que j'ai vérifié 

par moi-même votre position et que vous êtes digne de 

ses bienfaits. » 
La dame A... conduisit dans son domicile l'inconnue, 

qui sous prétexte d'examiner, d'apprécier la valeur du 

mobilier, fouilla partout, encombrant le lit, les chaises, 

des effets qu'elle faisait sortir des meubles, sans doute 

pour occuper Mme A..., à laquelle elle dit enfin : «■ C'est 

bien, ma bonno dame, je suis fixée, venez avec moi. » Et 

elles sortirent toutes deux. Arrivées à l'église Saint-Sul 

pice où elles entrèrent, l'inconnue pria Mme A... de l'at-

tendre un instant, pendant qu'elle allait, prétendait-elle, 

rendre compte à M. le curé du résultat de ses démarches; 

mais elle ne reparut plus. Lasse d'attendre, Mme A 

conçut des soupçons et retourna chez elle, et vérification 

faite, elle reconnut qu'une somme de 45 fr., une montre 

d'or, différens bijoux et un coupon de soie, lui avaient 

été volés. 
Par suite de la plainte portée pardevant M. le commis-

saire du quartier, fa police est snr les traces de la vo. 

leuse, qui a été, fort heureusement, parfaitement si 

gualée. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 30 août. — Manning a été dé-

cidément arrêté à l'île de Jersey. Cette nouvelle commu-

niquée au gouvernement par le télégraphe électrique de 

Southampton est confirmée par l'arrivée du journal le 

Jersey-Times. 

Le meurtrier de M. Patrice O'Connor, arrivé à Saint-

Hélier, capitale de l'île de Jersey, a pris un logement à 

l'hôtel des Armes de la marine, le jeudi 16 aoù'. Il y est 

resté jusqu'au jeudi suivant, et il en est parti ce jour-là, 

en recommandant que l'on tint son lit tout fait; mais au 

lieu de revenir à la même auberge, il prit un logement 

chez M. Bertheau où il est resU couché. 

Pendant son séjour à l'auberge, Manning avait conti-

nué de sortir de grand matin et de rentrer ivre le soir. 

Chez M. Bertheau, il ne sortait plus, mais il envoyait de 

temps en temps prendre au cabaret voisin une bouteille 

d'eau-de-vie. L'usage fréquent de cette liqueur inspira 

des soupçons qui arrivèrent jusqu'à M. Chevalier, cente-

nier, c'est-à-dire chef des cent inspecteurs de police. M. 

Chevalier, pensant que cet inconnu pourrait bien être 

l'homme dont le signalement avait été publié par tous les 

journaux anglais, voulut s'assurer du fait. Il se fit accom-

pagner de deux agens de la police de Londres, dont l'un 

avait vu Manning lorsqu'il était accusé de complicité dans 

les vols nambreux commis à l'embarcadère du chemin de 

fer, dit le Greal-Western. • 

Manning était au lit ; on s'y prit avec beaucoup d'a-

dresse, d abord pour le voir en face, et pour s'assurer de 

lui sans qu'il pût faire résistance, dans le cas où l'identité 

serait reconnue. Il avait sur sa table de nuit une bouteille 

de liqueur et un rasoir ouvert dont il n'eut pas le temps 

de faire usage. Reconnu sur-le-champ par Edward Lan-

gley, il dit : « C'est bien moi, je suis charmé que vous 

me meniez à Londres, car c'est là que tout doit s'expli-

quer. La misérable est-elle arrêtée ? » demanda-t-il quel-

ques instans après en parlant de sa femme. Sur la répon-

se affirmative, il dit : « Tant mieux ! c'est la malheureuse 

qui a fait le coup, et emporté tout l'argent de la victime, 

car je n'en ai eu aucune part. L'arrestation providentielle 

de la coupable me sauvera la vie. » En prononçant CiS 

paroles, il était en proie à une vive excitation nerveuse. 

Nous avons déjà dit que les lois anglaises ne permet-

tent point aux juges d'interroger les prévenus; mais il 

n'est point défendu aux officiers de police qui les arrê-

tent de les faire csuser et de rapporter ensuite leurs pro-

pos à la justice. Ces aveux ou demi-aveux n'ont aucune 

valeur judiciaire, mais ils peuvent mettre sur les traces 

d'autres preuves. L'inculpé a raconté ainsi ce qni s'est 

passé d'après sa version : 

« Ma femme avait des liaisons adultères avec l'homme 

que j'ai eu la faiblesse de recevoir chez moi. Je soupçon-

nais leurs intrigues, et je n'attendais qu'une occasion 

pour faire de l'éclat. Ce fut sans doute ce qui détermina 

la malheureuse à prendre un parti décisif et à s'emparer 

des dépouilles de son amant. 
Quelque temps avant de mettre la nappe pour le dîner, 

elle plaisanta M. O'Connor parce qu'il avait les mains 

sales, et l'invita à descendre à la cuisine pour les laver. 

Il obéit, et pendant qu'il avait le dos tourné, cette femme 

scélérate lui a tiré un coup de pistolet derrière la tête. 

Vous comprenez que l'homme étant mort, il n'était pas 

difficile de s'emparer des clefs el d'aller prendre à son do-

micile tout ce qu'il possédait de valeurs précieuses. Elle 

avait eu l'infernale précaution de creuser sa tombe d'a-

vance, après avoir pu lever une des dalles de la cuisine. 

Je n'ai eu connaissance de toutes ces choses qu'à mon ré-

veil, car après avoir cédé à ma malheureuse passion de 

boire et de fumer, je m'étais endormi. La malheureuse, 

aussitôt après avoir consommé le double crime d'assas-

sinat et de vol, a pris la fuite. Je me suis bâté de vendre 

mes meubles, et je suis parti avec sept souverains en or. 

Mon projet était de m'embarquer après-demain pour 

Guernesey et de passer en France, mais je ne sais com-

ment j'y aurais vécu, car j'ignore entièrement la langue 

française; ma petite bourse aurait été bientôt épuisée, et 

vous m'avez rendu un grand service en m'arrêiant. 

Le chef de la police a mis le comble à ses services, eu 

conduisant le prévenu devant s ; r Thomas Lebreton, l'un 

des magisUats de Saint-Hélier. Le magistrat l'a fait é-

crouer dans la prison, en attendant des ordres pour le 

faire tranférer à Londres. 

A peine arrivé à la geôle, Manning a demandé à déjeû-

ner; on s'est empressé de le satifaire. Voyant un journal 

dans les mains d'un des assistans, il a demandé la faveur 

de le lire, mais on le lui a positivement refusé. 11 a prié 

aussi un guichetier de lui procnrer une pipe et du tabac, 

mais le porte-clefs a répondu que le règlement de la pri-

son s'y opposait. 

L'arrivée prochaine de Manning va produire un grand 

effet à Londres. Ou voit d'avance le système habile que 

prépare Manning. Le gouvernement, en promettant une 

récompense à ceux qui procureraient l'arrestation de 

Manning et de sa femme, a garanti en même temps la 

grâce à accorder au complice, pourvu que le dénonciateur 

n'eût pas tiré lui-même le coup de feu qui a privé M. 

O'Connor de la vie. Manning met l'attentat sur le compte 

de sa femme, et s'accuse à son tour d'une complicité mo-

rale, ce qui lui permettrait de jouir de l'amnistie en dé-

posant comme témoin dans le procès criminel. 

Lorsque la femme Manning a appris que son mari ve-

nait d'être pris à Jersey, elle est devenue pâle et a paru 

agitée d'un tremblement convulsif; mais quelques in-

stans après, elle a recouvré un calme que l'on pouvait 

prendre pour celui de l'innocence. Informée que Man-

ning l'accusait d'avoir tiré le coup de pistolet, elle s'est 

écriée que c'était une horrible fausseté, qu'elle n'avait 

pas même connaissance du meurtre, et qu'elle était entiè-

rement innocente de toutes les circonstances qui l'ont 

précédé, accompagné et suivi. 

Cet homme en a imposé en prétendant qu'il n'avait eu 

aucune part au vol, et que les pièces d'or qu'il avait en sa 

possession provenaient seulement de la vente de ses meu-

bles. Il a été prouvé dans l'enquête à Bermondsey, que le 

lendemain du meurtre, il s'est présenté avec un témoin 

complaisant sous le nom de Patrice O'Connor, chez un 

coulissitr ou courtier clandestin ; là il a signé le transfert 

de vingt actions des chemins de fer pour les unités de 

l'Est à raison de 110 livres sterling (2750 francs) chacune, 

lorsque leur véritable valeur était de 170 livres sterling 

(4250 francs.) Ce qu'il y a de remarquable, c'est que le 

courtier, ayant tans doute quelque défiance sur lalégitime 

propriété des titres, n'a point payé comptant la totalité du 

prix, mais donné seulement un à-compte. 

La journée de demain était fixée pour la seconde com-

parution de la femme Manning au Tribunal de police de 

Southwark, mais il est probable que le magistrat attendra 

l'arrivée de Manning avant de reprendre l'instruction 

D'après quelques circonstances qui ont transpiré , la 

police semble persuadée qu'un tiers a trempé dans le 

forfait. M. Massey, ce jeune étudiant en médecine qui a 

donné des indications si exactes sur la possibilité du dé-

part de Manning pour l'île de Jersey, a fait récemment 

une déclaration qui semble compromettre un autre indi 

vidu. 

ITALIE.—Milan, 23 août. — La Gazette de Milan publie, 

à la suite d'un ordre du jour, les noms des hommes et des 

jeunes filles qui ont reçu trente, quarante et jusqu'à cin-

quante coups de baguette pour avoir pris part à une pe-

tite émeute. Elle donne aussi les noms de quatorze autres 

individus qui ont été condamnés, toujours par voie dis-

ciplinaire, à un, deux mois ou six semaines d'emprison 

nement, aux fers, et à être mis au pain et à l'eau pendant 

deux jours et jusqu'à quatre jours par semaine C* 

- qui étaient employés du Gouvernem^ des 
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condamnés q 

destitués. 

Demain, second dimanche de la fête patronal 

ghien , service supplémentaire sur le chern' 

Nord. 
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AU COMPTANT Hier. Au]. 

Saint -Germain.. 410 405 
Versant, r. droite 210 — 210 

— rive gauche — 168 25 
Paris à Orléans.. — 76» 
Paris à Rouen... — — 530 
Rouen au Havre. 160 26» _ 
Marseille i Avig. 222 si 252 50 

Strasb. à Bile... 101 25 102 50 
Orléans à vianon 305 — 305 
Bouiog. à Amiens — — — 

AU COMPTANT. 

Orl. i Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, i Trjyaî. 

Paris i Strasb.. 

Tours à fiantes. 
Paris s Lyon. . . 
Bord a Cette.. 
Lyon i Avig. . . 
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EMPRUNT DE VINGT-CINQ MILLIONS DE LA VILLE DE PI
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MM. Béchet.Dethomas et C-, préviennent MM. les porteur 7 
récépissés provisoires, qu'ils doivent les l'aire déposer rl.fi 

au 10 septembre, au plus tard, pour venir ensuite eux- m-, 
retirer leurs titres définitifs le jour qui leur sera inJio i 
Passé ce délai, on s'exposerait à ne pas connaître les n

Uffl 
ros des obligations avant le tirage des" primes, qui d7ii«. 
lieu le 26 septembi e. uoit avoir 

— Après six semaine de clôture, l'Opéra rouvre ses onwm 

lundi prochain, 3 septembre. La rentrée de M lu Carlotta G 
d
?
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 Dti?bl ? a Q "alre ' ,inaug'lrera dignement cette solenm'' 
té. M"' Plunkett

 )0
uera le rôle de la comtesse. Le sneetiJ» 

commencera par Lucie. " 

— Décidément la vogue est aux taureaux de l'Hippodrome 
et quand Catalan ou la Tète-Noire se précipitent dans l'arW 
le public, qui sait déjà par cœur tous les noms des animaux 
et de leurs combattans, prend parti soit pour eux soit ncur 

l'adroit Célcstm, le brillant Lesbazeille ou l'intrépide Anto-
nio, lien résulte une émulation qui souvent amène de rudes 
horions, et qui fait des jeu lis et dimanches les jours favori» 
de la fashion parisienne. 

SPECTACLES DU 1" SEPTEMBRE. 

THÉÂTRE DE LI RÉPUBLIQUE. — La Chute de Séjan„ 
OPÉRA-COMIQUE . - Le Toréador. 
OÛÉON. — La Jeunesse du Cid. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE. — Une Semaine à Loridres, la Foire aux Idées 

VARIÉTÉS. — Lorettes et Aristos, les Compatriotes, Carabas. 
GYMNASE. — Mauricette, les Sept Billets. 

TU 4ATREMONTANSIER. — Le Groom, l'Almanach, un Oiseau. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Hôtel, l'Etoile du Marin. 

QUATRE SOUS
 0̂

 SÉPARÉMENT. 

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUT LE MONDE, 
Pour que cette Bibliothèque justifie son titre et 

qu'une place lui soit donnée dans toutes les fa-
milles ; — pour qu'elle soit réellement élémentai-

re, instructive, il faut que, TOUTE d'instruction, 
elle ne s'occupe que de sujets religieux, moraux 
ou scientifiques ; — il faut aussi que son prix ex-

traordinairement bas en rende l'acquisition très 
facile d tout le monde : tel est le but que nous 
nous sommes proposé. (Un Ouvrage sera publié 

chaque jour : il y en aura S0. Sous PRESSE , et 
vont paraître presque immédiatement'' 

13 Florian annoté. 

14 Esope annoté. 

15 Lecture par dimanche 
16 Littérature : Proie. 
17 _ Vers. 

18 Art poétique annoté. 

19 Bons exempl. Morale. 

20 Franklin (choix). 

21 Les Hommes utiles. 
22 Les Bons Conseils. 

1 Alphabet (100 grav.) 

2 Civilité chrétienne. 
3 Exemples d'écriture. 
■i Grammaire Lhomond. 
5 Langage corrigé. 
6 Traité de ponctuation. 

7 Arithmétiquesimplifi. 

8 Mythologie. 
9 Géographie générale. 

10 — France. 
11 Statistique France. 
12 La Fontaine annoté. 

Les Nos 23 à 50 contiendront les Histoires de tous 

les pays, Voyages, Sciences naturelles, Sciences 
physiques, Géographie , Géométrie, Algèbre, Ar-

pentage, —» enfin tout ce qu'il est indispensable à 

TOUT LE MONDE de savoir. — En envoyant de 
suite à M. PHILIPPART , libraire, rue Daupliine, 
24, à Paris, un mandat de dix francs sur la poste 
ou une maison de Paris, on recevra, franc de port 

pour toute la France, les 50 ouvrages de la Bi-

bliothèque pour tout le monde. (UNE BIBLIOTHÈQUE 

COMPLÈTE POUR DIX FRANCS ! ) (2792) 

parcs et promenades. (2740) 

LONDRES, PÀNTON HOTEL , 28, 
PANTON STREET, HAY-MABEET . Maison française 

nouvellement agrandie, au centre des théâtres, 

QiTlOT PI ftïlli DÉ
P

ARTS du quai d'Orsay, 
uÂlli luLuUlJi tous les dimanches, pour 
Saint-Cloud, du beau vapeur CALIXTO , à 9, 12, 

2, 4 et 6 heures 1<2. 
Demain grandes eaux. (2793) 

ÂYIS 1UX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL, 4, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 
du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 
et presque indispensables en voyage, tels que ma-
telas, coussins et colliers à air, ceintures de na-
tation ou de sauvetage, bonnets de bains, urinaux 
portatifs, clysoirs , bas de marais et manteaux 
imperméables fort légers pour la chasse et la 
pèche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-
pille de cette maison et se vendent avec garantie. 

(2585) 

rn Dflïï vég*3tal du Dr
 BOYVEAU-LAFFECTEUR, 

Lu IlllD seul autorisé , est bien supérieur 
aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-
reille. Il guérit radicalement , sans mercure, les 
affections de la peau , dartres, scrofules, les sui-
tes de gales, ulcères et les accidens provenant des 
couches, de l'âge critique et de l'àcreté hérédi-
taire des humeurs. Comme dépuratif puissant, il 
préserve du choléra, convient pour les catarrhes 
de vessie , les rétrécissemens e't la faiblesse des 
organes provenant d'abus d'injections ou de son-
des. Comme anti-syphilitique , le rob guérit en 
peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 
qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi du 
copahu, du cubèbe ou des injections qui répercu-
tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boyveau 
est surtout recommandé contre les maladies sy-

philitiques récentes, invétérées ou rebelles an 

mercure et à l'iodure de potassium. Le prospec-
tus du traitement est envoyé franco et gratis à 
ceux qui en fout la demande au docteur Cir««-
deau de Saint Gervais, 12, rue Richer, à Paris, 
lequel donne des consultations gratuites par cor-
respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le Rob se 
trouve chez tous les pharmaciens de Paris et 
chez tous les droguistes de France. (2596) 

Convocations d'actionnaire**. 

ESTAFETTE DU COMMERCE. 

Distribution d'imprimés, r. de la Julienne, 9-U-

MM. les actionnaires dé l'Estafette du Commerce 
(BONNARD, CAMPMÀS et C*) sont invités à assister à 
l'assemblée générale annuelle qui aura lieu, ÇOB-

f'ormément aux statuts de li société, Je mardi H 

septembre 1849, à sept heures et demie du soir, 
rue de la Jussienne, 9-11. (2791) 

l.a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849. dans les PETITES-AFFICHES . la GAZETTE DES TRIBUNAUX et UE DROIT. 

Ventes mobilière* 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQCIX, huissier, rue 
des Bons-Enfans, 29. 

En une maison sise à Paris, rueGepf-
rroy-Marie, 9. 

Le 3 septembre 1849. 
Consistant en commodes, secrétai-

res, labiés, buffets, elc. Au comptant. 
(142) 

SOCIETES. 

D'nn acte sous seings privés, fail 
quintuple, à Paris, le 25 avril 1819, dû-

ment enregistré, 
Il appert : 
Que M. Léopold- Augustin -Charles 

TA1LLEFER, propriétaire, demeurant 
à Part», rue poliveau, 9, a donné sa 
démission de ses fonctions de gérant 
de la société formée entre lui el trois 
associés commanditaires, suivant acte 
sous seings privés en data du 1" juil-
let 1817, enregistré, sous la raison so-
ciale : TAILLEFER et C», pour l'ex 
pioitalien de deux brevets m France 
et en Belgique de la fabrication d'un 
nouveau combustible, dit : Bûches, Bû-
chettes et Boules pyrophiles, dont le 
siège esl à Paris, rue Poliveau, »; 

Que M. Paul Emile LABRIC, proprié-

taire, demeurant i Paris, rue Poliveau, 
9, a été nommé gérant de ladite socie 
té aux lieu et placé du sieur Taillefer 
qui est devenu simple associé com-

manditaire ; 
Que la raison sociale sera désormais 

LAllRIC el C« ; 
Et que la mise de fonds du sieur Le-

prevost, l'un des associés commandi-
taires, a été réduite à la somme de 
i 080 IV., au lieu decelle de 15,000 fr. à 

laquelle elle avait été portée par l'acte 

du t" juillet 1847 

Pour élirait : 
E. LIBRIC . (2T3) 

Cabinet de Al« 11. DURAND-MORIMBAU 

avocat, rue de Laocry, 10. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait qualruple, à Paris, le 22 août 1849 
enregistré entre : 

i» Madame Marie-Françone JUBE 

COURT, veuve de M. pierre-Jean -Ma-

rie Tullay.frangeuse, demeurant à Pa-

ris, rue de Cléry, 9: 

I» M. François CRETIN, tisseur, de-
meurant à La Chapelle-St-Denis, rue 

Doudeauville, 6 ; 
3° M. François MOREL, tisseur, de-

meurant a La' Chapelle-St-Denis, rue 

Marcadel, 33 ; 
4» El M. Toussaint AXGREMY, em-

ployé, demeurant à Paris, rue de Clé-

ry, »i 
Il appert que : 
Il a eié formé une société en noms 

collectifs entre les susnommés pour 

quinze années, du 1" août 1849 au i« 

août 1864. 
La raison sociale sera : Veuve TUF-

FAY etC«: la signaturo sociale appar-

tiendra à M. Angremy. 
M. Angremy gérera et administrera 

seul les affaires delà société. Le siège 
social sera provisoirement a Paris, rue 

Je Cl*rv, S; le siège de la fabrique sert 
à La Cbaptlle-St Denis, rue Marcadel. 

La société a pour but l'eiploiiation 

d'un procédé breveté pour la fabrica-
tion d'une variété de lissus devant 

remplacer les cuirs vernis dans leurs 

divers usages. 
L'apport de Mme veuve Tuffay et de 

M. Angremy se compose de toutes les 

dépenses faites Jusqu'à co jour, éva-
luées à la somm» de 8,000 fr.; celui de 

MM. Crétin et Morel consiste dans leur 

industrie. 
Pour élirait. (274) 

D'un acte reçu par M* Daguin, c 

taire à Paris, soussigné, et son collè-
gue, le 24 août 1849, enregistré, 

Il résulte que : 
M. Pierre TOUSSAINT-LIGNIEL, mé-

canicien, demeurant à Paris, rue Si 
Maur-Popmeourt, 14 ; 

M. Jacques-Alphonse CEMLS. sans 
profession, demeurant à Auléuii, près 

Paris, me delà Municipalité, 2o; 
M. Ludovic-Augustin LIGNIÊL, mé 

canicien, demeurant i Paris, rue St-

Maur-Popincourt, 14; 
M. Alphonse-Emile DARCHE , ajus-

teur mécanicien, demeurant » Paris 

rue des Eclusps-St-Martin, 16; 
M. René BOTTItEAU, ajusteur méca 

nicien, demeurant à Paris, rue Jc»n 

Goujon, 28; 
M. Jean-Baptiste FRAISSANGE, sjus 

leur mécanicien, demeuiant à Paris, 

rueChaillot, 44; 
M. Félix REYGERS, ajusteur méca-

nicien, demeurant à Paris, rue de 

Long-Champs, 9; 
M. Pierre PETIT, chaudronnier mé-

cauicien, demeurant i Cljchy, rue Cou 

sin, S; 
M. Joseph LÉONARD, tourneur mé-

canicien, demeurant a La Chapelle-
St-Denis, rue Marcadet, 48; 

M. Daniel BLOT, ajusteur mécani-
cien, demeurant à Pans, rue de Chail-

lou 67; 
M. Ch-.rles BOUVEYRON, forgeron-

mécanicien, demeurant avenue de Cli-
cby, près Paris, rue des Moines-Pro-
longée, 3; 

Et H. Pierra FAL'RE, modeleur me-
nuisier, demeurant à Paris, barrière 
de l'Orillon, 25; 

Ont formé entre eui uns société 
pour la fabrication et la vente des ma-
chines à vapeur et autres. 

La société sera en nom collectif à 
l'égard des susnommés. 

Les autres personnes qui prendront 
part aux travaux de la société en qua-
lité de commis-ouvriers prendrom le! 
titre d'associés intéressés. 

La durée delà socielé sera de vingt-
cinq ans, à partir du jour de l'acle 
dont est extrait. 

Le siège de la société esl fixé à Pa-
ris, rue des Ecluses-St Martin, 1 6. 

La raison sociale est LIGNIEL, DAR-

CHS et C». 
Un capital social sera formé au 

moyen d'un apporl de 500 fr., fait par 
chaque sociétaire, soit en argent, soit 
en outils. 

Ceux des sociétaires qui ne pour-
raient pas immédiatement faire leur 
versement, subiraient une retenue 4a 
S fr. par quinzaine sur leur salaire, 
jusqu'à concurrence de 500 fr. 

Lu capital social s'accroîtra au moyen 
d'un prélèvement de 30 p. îoosur les 

bénéfices pendant toute |a durée de la 

société. 
La société est administrée par le gé-

rant assisté d'un conseil de quatre 
membres, nommés ou assemblée géné-

rale. 
Le conseil sera renouvelé par deux 

membres d'année en année. 
Ont été nommés pour composer le 

premier conseil d'administration : MM 
Bouveyron , Lcoiurd , Fraissange et 
Faure.Le gérant lait partie ..lu consul 
d'administration et le préside. 

M. Pierre-Toussaint Ligniel est gé-

rant de la société. 
' Il a seul la signature sociale. 

Pour extrait : 
Signé D^GUllJ. (275) 

Suivant acte reçu par M* Bournei-' 

Verron et son collègue, notaires à Pa-
ris, le 25 août 1849, enregistré, la so-
ciété en nom collectif formée entre 
MM. Henri-Philibert MAULDE fils, ty-
pographe, demeurant à Paris, rue Ri-
chepanse, 4, Pierre Antoine WACHÉ, 
employé, demeurant à Paris, rue 
Saint Honoré, 83 ; Honoré DELAS, em-
ployé, demeurant à Paris, rue d'Aus-
leiliiz, 17, sous la raison sociale MAUL-

DE fils et DELAS, et plus tard WACHÉ 
etC", aux termes de deux actes sous 
seings privés en date, à Paris, des i" 
et 8 mars 1849, enregistrés à Paris, le 
premier le 2 mars 1849, folio 31, rec-
to, case i, «tle deuxième le 13 mars 
1 849, folio 38, recto, case s, par le re-
ceveur, qui a perçu 5 fr. 50 c. sur cha-
cun, et ayant pour objet l'affichage à 

Paris et dans la banlieue, a été dissoute 
à compter du i" septembre 1849. Une 
nouvells société en nom collectif a été 
form»e entre MM. MAULDE, DELAS el 
WACHÉ, susnommés, et M. Jacques-
Ihilippe CAMBIER, courtier d'annon-
ees, demeurant i Paris, quai de l'Hor-
loge, 33, sous la raison sociale MAULDE 
fils et C*. Le siège de la société sera à 
Paris, rue Saint-Ilonoré, 83. Son objet 
esl l'apposition à Paris et dans la ban-

lieue de tous placards et affiches. M. 
Dslas a été chargé de l'administration 
intérieure de la société; il a pouvoir de 
toucher seul toutes sommes. La signa-
ture des quaire associés est nécessaire 
pour les opérations de la société au-
tres que celles dont est chargé H. De-
las. MM. Maulde, Delas «t Waché apr 
portent à la société leur industrie per-
sonnelle, le matériel et la clientèle de 
la société dissouie, et la propriété de 
21 colonnes à affiches* sor ta rive gau-
che de la Seine ; M. Cambier apporte 

son industrie perçonneMe el sa clien-
tèle. La durée de la société est fixée 
provisoirement à un an, qui commen-
CJr* le i" septembre 1849, et finira le 
i" septembre isso, sauf les cas de 
prorogation prévus audit acte. La so-

ciété ne sera pas dissoute par le décès 
de l'un des associés. 

Pour extrait, (275) 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 23ioûti»4»,) 

CONVOCATION* DE CRÉANCIERS 

Sont invités à st rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées dis créanciers, MSI. les créan-

ciers 1 

SYNDICATS. 

Du sieur NAUDIN iFrançois), bijou-

tier, rue Chapon, 17, le 6 septembre à 
1 heure [.V 757 du gr.]; , 

Du sieur BRUNSWICK (Maurice\ an-
cien restaurateur el maitre a'uôtol 

garni, rue Française, u, le s septem-
bre k 1 heure [S« 745 du gr.j; 

Du sieur DE BÊC.HENEC (Hippolyte), 
escompteur, rue de la Bruyère, 18, le 7 
septembre i l heure (K» 446 du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle. M. le juge-commissaire doit Us 

consulter,tant sur la composition de l'é-

tat d.-s créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentei. 

CONCORDATS. 

Du sieur PARIS (Pierre, entrep. de 
peinture à St-Maur, le 6 septembre i 3 

heures [K° 621 du §r.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, il, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur Us faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Itneseraidœis que tel créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

JgMessieurs les créanciers du sieur 

VOINOT (Joseph-Nicqlis), reslau/nteur, 
barrière Mentparnasie, sont invités à 

produire leurs litres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 

indicatif des sommes à reclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de ce 

jour, entre les mains de M. Boulet, 
passage Siulnicr, ie, syndic, pour, 

ep conformité de l'article 492 du Co-
lle de spmmercp , être procédé "a 

la vérification et admission des créan-

ces, qui commencera immédiatement 
iprès l'expiration de ce délai [N* 743 
du gr.]. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

suqemens du Tribunal de commerce 
deParis, du 31 AOCT 1849, qui décla-
rent la fuMUe ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouverture audit jour -. 

Du sieur CLARE (Houoré), horlo-
ger à Issy, Grande-Rue, 28, nomme 14. 

Compagnon juge-commissaire, et M 

Ijuet, rue Cadet, 6, syndic provisoire 
(N° 9022 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitit à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sclU des aissm-

sléts des faillites, SIM. les créanciers I 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DOMAGET (Jean-Fraoçoii-
Auguslin), aijent d'aflùires, faub. du 
Temple, 1, le 7 septembre à u heures 
[■• 9005 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

Bon. Les tiers-porteuri d'effets ou 
endossemeni de ces faillites n'étant pas 

CQnnus,sont priés de remettreiu greffe 
leurs idresses, ifin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dilti{ 

de vtngt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers t 

Du sieur NOËL (Pierre), md de mu-
sique, ptsiage des Panoramas, entre 
les main» de M. Pascal, rue Basse du-

Rempart, 48 bis, syndic de li faillite 
[$« 8943 du gr.). 

Pour, en eonformité de l'articU <
9

a 

Je lalei du >8 mai i838, être procééf 

à la vérification des créances, :jui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce dflqj, 

REDDITION BE COMPTES. 
1 ■ MM. les créanciers composant l 'u 

nion de la faillite du sieur TREM-
BLAY (Jean-Nicolas), carrossier, ave-
nue Mitignon, s. sont invités à se 

rendre, le 7 septembre à 3 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conforro. àl'art. 537 du 

Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 

le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabiiité 
du failli [» 557 du gr.]. 

id. — Guiche, hork>g«r, il — p' 
seau, fab. de gants, cWt. - Rf» 0 ™' 
épicier, id. — Poulain, fab. ai P 1 *" 
què, id. - Boulay, directeur >u M' 

reau de» nourrices, conc. - nuB " 
melsbach dil Bernard, carro»<i*r > 

td. 

Séparation*. 

Jugement du Tribuoal de commerce 
delà Seine, du 20 août 1849, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 
la cessation de paiemens du sieur 

LEVARD(Cyprieu-Augusle), fab. d'ar-
neroens plaqués, rue Phelippeaux , 42 

et 44, ne recevrapas la qualification de 

faillite et n'entraînera pas les incapa-
cités y attachées <N° 503 du gr.)

; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine,du 20 août 1819, I- quel, en 

homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens du sieur PES 

TIAUX, limonadier, r. de Rivoli, 80, ne 

recevra pu la qualification de faillite 
et n'eniralnera pas les incapacités y at-
tachées [N« 47S dti gr.J. ' 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur D1DIOT (Joseph-GrégoU 
re 1 , md de vini, rue de Grammont, 13 

peuvent se préssnter ches M. niebom-

me, syndic, rue d'Urléuns-st-llonoré, 
19, pour toucher un dividende de 13 

frauci 55 oentimes p. qo, seule et uni-

que répartition [N- 79S 'ldugr.]; 

Du 21 août 1849: Séparation de bi» 
entre la dame Anoa-Lucile■ v*> 

HOUILLE et M. Achille ROlsS^ 
négociant, faub. Montmartre G 

Pierret, avoue-

Du 11 août 1849 : Séparation Je 

et de biens entre la dame »*rrJ7j. 
sabeih LF.ONI et Charles LAI u" 
NE, rue Neuve-St-Auguslin. ^ • 

Mitouflet, »voue -

USXH1L1IS DV !• SEPTEMBRE 1149 

fab, de caisses SEUF HECIES : Stseglin 
de pianos, cope, 

OHII uBuiM : Blget, chapeliir, id. -
L.bruù, graiDitier, id. —Dame IJue-

vauvilliers, bijoutière, id. — Dame 
Colombel, bouchère, vérif. — Ar 
daut, bouianger, id. — Boiste de Ri 
chemont lits, éditeur du joui le 

Dimanche, clôt. Jobert (rèrts, nids 
de granits, id. — Cabanlous, mds de 
Vint en gros, id., 

psi* IIBUIIE : Delarue, épicier, synd. — 
Ùevercy, négociant, vérif. — Télaz 

md de vins, id. 

mois HEURES : Poyé, md de chausson», 

Oécèts et ï3all^î^^ia^^«"l,, ' 

Du 59 août 1*49. -Ml'
eB

"'
m

e

e
liMr-

Chauveau-l.agarde, u. - M ™ ,„.~ 

geois, i» ans, faut. V-UW**JZ* 
M. Vigier, 35 ans, rue Latine.

 s 
Copin, u ans, rue Pelrdie, ■>■__ g, 
Lambert, ru» Kenve-Bredi, « ^„

B
» 

Dulac, 67 ans, plissage 00»"* , 

Poulain, ie ans, faut). Sl'D,
n
„

u
éil,>»' 

H. Boulet, 35 ans, rue " on '"' 6.,.no»iv 

- Mme Sigoillet, 30 ans, rue = ^ 

ré, n». - Mlle Perrot, 50 " a ''.
l9

 jci. 
la Fidélité, ». - M. Busiicr". ,„, 

a Fidélité,», - ""la. 5>»' 
29 ans, rue Beaurepaiçe,

 jll0(
,i, 

ans, chemin de ronde de t s. 

Mlle PillanUini, rue St-A" 
j ans. rue ou „, 

rue de la Fidélité 
29 ans, rueBeaure 
49 ans, chemin de ronde 

' Tue ' 

Mme Goulet, 59 ans, 
Chantier, i. — Mme nuy, J »

 K 
du Koi -de-Sicile, 39. - m

m
, f.u* 

chaussée des Minime!, ville.?' 
vet, 31 ans, rue de I HÔtel ^

 a
«f 

- M. Thibaut, M an
»- rlire »' "S 

Desbrosses, A. - M. f f«v *' c*' 

rue du Ric.lid;;-W*ïl 
ans, rue des SamU-Perer»^ 

îogerot, 34 "f
valJ

gir»£ 
Mlle Fenellolez, 34 ** s>J

Ui
 <je CiKJ. 

irapiiso Déranger, 143-.
 c

.„,é. 5>' 

.irabaÇljjp, 

66 ans, lue de
 la /"JV' 

Mme Aubry, 6» ans, rl 

Fer, 14. 

a-

Enregistré à Paris, le 
Rffua«a frta' dix centime^ 

Septembre 1849» F, pmuiiLaUL M à, WJYOî, HUE NEUVE-DE* WTnURlMS, 18, Pour légalisation de la signature A. GtW
T 

U «*ir« ds !• arrondi»**»"»» 


